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1. CONTEXTE DU GUIDE 

1.1. Référence du guide 

 
Ce guide est à destination des Industriels du  bois. 
 
AVERTISSEMENT : 
Le présent guide n’a pas de statut réglementaire. En particulier, il ne se 
substitue pas aux arrêtés pris au titre de la loi du 19 juillet 1976 sur les 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE). 
 
Ce guide a été rédigé par le Centre technique du Bois et de l’Ameublement (CTBA) 
avec le concours de : 
 
� UIB : Union des Industries du Bois  
 
� FIPEC : Fédération des Industries des Peintures, Encres, Couleurs, Colles et 

Adhésifs 
 
� Les Fournisseurs de produits et d'équipements de collage et de finition 
 

1.2. Programme de réduction des émissions de COV 

Les arrêtés du 29 mai 2000 et 2 mai 2002 transcrivent en droit français la directive 
communautaire n°1999/13/CE du 11 mars 1999 relative à la réduction des émissions de 
composés organiques volatils (COV) dues à l'utilisation de solvants organiques dans 
certaines activités et installations industrielles. L’arrêté du 29 mai 2000 modifie l'arrêté du 2 
février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation. 
 
La directive du 11 mars 1999 s'inscrit dans un programme européen et international de lutte 
contre la pollution transfrontière à longue distance. Ce programme a pour origine la 
Convention de Genève de 1979, au titre de laquelle un certain nombre de protocoles a été 
signé visant à lutter contre l'acidification, l'eutrophisation et les concentrations excessives en 
ozone troposphérique.  
 
Le dernier de ces protocoles a été signé à Göteborg en 1999. Il se donne pour objectif une 
réduction des surfaces acidifiées et eutrophisées en Europe, et du nombre de jours de 
dépassement des seuils de protection de la santé pour l'ozone. 
 
La directive 2001/81/CE du 23 octobre 2001, reprenant la démarche engagée dans le cadre 
du protocole de Göteborg, fixe également des plafonds d’émissions nationaux pour certains 
polluants atmosphériques. 
 
Le tableau ci-dessous résume les objectifs chiffrés en termes de flux annuels de polluants 
pour la France : 
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 Emissions annuelles (kt) 
 SO2 NOx COV NH3 

Emissions 2000  659 1432 1659 791 
Objectifs du protocole de Göteborg  400 860 1100 780 
Plafonds imposés par la directive 2001/81 375 810 1050 780 

 
La directive 99/13 doit permettre, pour les sources fixes, une réduction de 57% des 
émissions de COV entre 1997 et 2010. C'est donc un élément important de la lutte contre : 

� la formation excessive d'ozone troposphérique notamment dans les grandes 
agglomérations pendant les périodes estivales 

� les effets indésirables des composés organiques volatils sur la santé. 

1.3. Objectif du guide 

Les arrêtés du 29 mai 2000 et du 2 mai 2002 modifiant l'arrêté du 2 février 1998 offrent au 
chef d’entreprise une alternative au strict respect des valeurs limites d'émissions (VLE) de 
COV : le schéma de maîtrise des émissions (SME) de COV.  
 
Cette deuxième possibilité, nouvelle dans la réglementation française, est plus difficile à 
appréhender à la fois : 
 

- par l'inspection des installations classées chargée du contrôle administratif du 
respect de la réglementation, mais aussi, 

 
- par l'industriel concerné qui doit mettre en œuvre un plan de réduction de ces 

émissions de COV. 
 
L'objet du guide de rédaction du schéma de maîtrise des émissions de COV est de : 
 

- donner à l'ensemble des acteurs concernés d’une même filière ainsi qu’à 
l’administration, des informations communes permettant d’appréhender 
correctement la réglementation, 

 
- faciliter la discussion locale entre l’administration et le responsable 

d’entreprise. 
 
Rédigé par le CTBA, avec l’appui de l’ ADEME, il a été validé par un comité de lecture, 
comprenant des représentants de l'inspection des installations classées, de l' ADEME, du 
CITEPA, du Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable et de l’Union des 
Industries du Bois (UIB). 
 

1.4. Données concernant le secteur du bois 

L’utilisation significative de solvants organiques dans l’industrie du bois couvre le secteur de 
la menuiserie industrielle : 

•  La menuiserie extérieure (fenêtres, portes-fenêtres, portes), 
•  La menuiserie intérieure (portes menuisées, portes planes, blocs portes, 

escaliers), 
•  Les parquets, lambris, moulures et baguettes. 

C’est au travers de la protection et de la finition de ses ouvrages que sont employés les 
solvants organiques : 
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•  Dans les produits de préservation du bois, 
•  Dans les produits de finition, 
•  Dans le nettoyage des installations de mise en œuvre de ses produits. 

 
Dans un ouvrage de menuiserie, le bois peut être soumis à l’agression de plusieurs agents 
biologiques (insectes et champignons). La norme européenne EN 335 définit 5 classes de 
risques d’attaque biologique qui sont hiérarchisées par rapport aux possibilités 
d’humidification du bois et à la durée de cette humidification. 
 
La menuiserie extérieure est en classe de risques 3b « Forte exposition » lorsqu’il y a des 
risques de pénétration d’eau en bois de bout, c’est à dire lorsqu’elle est uniquement 
préservée et non protégée par un système de finition. La menuiserie extérieure est en 
classe de risques 3a « Faible exposition » lorsqu’il n’y a pas de risques d’humidification en 
bois de bout, c’est à dire lorsqu’elle est préservée et protégée par un système de finition 
couvrant les assemblages. 
La menuiserie intérieure et les parquets lambris se situent en classe de risque 1 ou 2. 
 
Le bois en extérieur est également soumis à l’agression des UV et des intempéries qui 
dégradent l’aspect (grisaillement, fendillement). Le rôle essentiel de la finition pour les 
ouvrages de menuiserie extérieure est une protection de l’aspect du bois et une amélioration 
de l’esthétique. Elle assure également un rôle complémentaire de préservation. 
 
Le bois en intérieur est soumis aux salissures et aux chocs. Le rôle des finitions des 
menuiseries intérieures et parquets lambris est une protection vis à vis de ces derniers, en 
plus d’une fonction esthétique. 
 
Traditionnellement les produits de préservation du bois et les produits de finition étaient en 
phase solvants organiques. 
 
Depuis quelques années, de nouveaux produits, soit toujours en phase solvants organiques 
mais à fort extrait sec, soit en phase aqueuse, sont arrivés sur le marché et commencent à 
être utilisés par les professionnels du bois. Les coûts d’investissement, les problèmes de 
qualité des produits finis, ou plus généralement les implications technico-économiques 
qu’entraînent ces changements de technologie, font que les consommations de solvants 
organiques sont encore significatives dans ce secteur d’activité. 
 
Les caractéristiques économiques des segments du secteur du bois visés par ce guide sont 
difficiles à obtenir. Il n’existe pas d’études spécifiques sur ces segments. Une évaluation est 
cependant présentée dans le tableau ci-dessous. 
 
En ce qui concerne leur importance en termes de consommation de solvants organiques, 
une étude a été menée de 1997 à 1999 par le CTBA et Technitherm sur les émissions de 
COV dans la filière bois dont certains éléments sont repris dans le tableau suivant. 
 

Nombre d’entreprise Segment total assujettie Effectif CA annuel Activité émettrice de 
COV 

Menuiserie 
extérieure ≈ 100 ≈ 40 De 20 à 300 

salariés De 20 à 200 MF Préservation 
Finition 

Menuiserie 
intérieure ≈ 30 ≈ 20 De 20 à 200 

salariés De 20 à 150 MF Finition 

Parquets 
lambris ≈ 70 ≈ 10 De 20 à 300 

salariés De 20 à 300 MF Finition 
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Cette étude a mis en évidence par ailleurs que ces entreprises consommatrices de COV 
n’étaient pas en mesure de respecter aujourd’hui les valeurs limites d’émissions de COV 
imposées par la Directive 1999/38/CE. 
 
Enfin elle a également révélé que les solutions de destruction des COV émis étaient trop 
onéreuses mais surtout techniquement inadaptées à ce secteur et que les pistes 
d’amélioration devaient porter sur les technologies permettant des réductions d’émissions à 
la source (notamment au niveau de la nature des produits). 
 
 
2. CADRE REGLEMENTAIRE DES EMISSIONS DE COV 

La directive 1999/13/CE du Conseil de l’Union Européenne du 11 mars 1999 relative à la 
réduction des émissions de composés organiques volatils (COV) dues à l’utilisation de 
solvants organiques dans certaines activités et installations a été transposée en droit 
français par l'arrêté du 29 Mai 2000 modifiant l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux 
installations classées soumises à autorisation et l'arrêté du 2 mai 2002 qui s'applique aux 
activités industrielles classées soumises à déclaration.  
 
Ces différents arrêtés, imposent des Valeurs Limites d'Emissions de COV canalisées et 
diffuses sur l’installation ou le site classé. Toutefois, ces textes proposent à l’exploitant du 
site concerné une alternative : la mise en œuvre d'un Schéma de Maîtrise des Emissions 
(SME) de COV. 
 
Les objectifs de réduction ainsi que les conditions générales de mise en œuvre de ce SME 
sont précisés dans la circulaire du 23 Décembre 2003 jointe en annexe II. 
 

2.1. Définitions  

Avant d’aller plus loin dans la réglementation, il est utile de rappeler les définitions 
réglementaires : 
 

•  "solvant organique", tout COV utilisé seul ou en association avec d’autres 
agents, sans subir de modification chimique, pour dissoudre des matières 
premières, des produits ou des déchets, ou encore utilisé comme solvants de 
nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme dissolvant, dispersant, 
correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou agent 
protecteur; 

 
•  "composé organique volatil (COV)", tout composé organique, à l’exclusion 

du méthane, ayant une pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une 
température de 293,15° K ou ayant une volatilité correspondante dans les 
conditions d’utilisation particulières » 

 
La réglementation distingue deux types d’émissions de COV par l’installation : 
 

•  Les émissions canalisées de COV ou « gaz résiduaires » : le rejet gazeux 
final contenant des composés organiques volatils et rejeté dans l'air par une 
cheminée ou toutes autres canalisations ; 

 
 
•  Les émissions diffuses de COV qui sont toutes les émissions de COV dans 

l’air, le sol et l’eau, qui n’ont pas lieu sous la forme d’émissions canalisées. 
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Pour le cas spécifique des COV, cette définition couvre, sauf indication 
contraire, les émissions retardées dues aux solvants contenus dans les 
produits finis.  

 
Remarque : Dans le cas de la mise en place d'un Schéma de Maîtrise des 
Emissions (SME), ces notions d'émissions canalisées et diffuses sont précisées 
dans la circulaire du 23/12/03 : voir annexe II de ce guide. 
 

Et également pour la bonne compréhension des tableaux du 2.2 : 
 

•  la quantité totale de solvants utilisée qui est la quantité utilisée dans une 
installation sur une période de douze mois y compris les quantités recyclées à 
l’intérieur ou à l’extérieur de l’installation, qui sont comptées chaque fois 
qu’elles sont utilisées pour l’exercice de l’activité au cours de la même 
période. 

 
•  la consommation totale de solvants est la quantité totale de solvants 

organiques utilisés dans une installation sur une période de douze mois 
diminuée de la quantité de solvants récupérés en externe en vue de leur 
réutilisation. 

 

2.2. Application dans la filière bois 

Les activités dans le secteur du bois pouvant être à l’origine d’émissions de COV peuvent 
être : 

•  La préservation du bois, 
•  Le traitement de surface du bois (finition). 

 
Elles sont soumises à la réglementation des installations classées pour la protection de 
l’environnement et dans ce cadre visées par les rubriques ci-après de la nomenclature. 
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Rubrique DESIGNATION DES ACTIVITES Régimei 

2415* Installation de mise en œuvre de produits de préservation du bois et 
matériaux dérivés. La quantité susceptible d'être présente dans 
l'installation étant: 
1. Supérieure à 1 000 l 
2. Supérieure à 100 l, mais inférieure ou égale à 1 000 l 

 
 

A 
D 

2940** Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc (application, cuisson, séchage 
de) sur support quelconque (métal, bois, plastiques, textile, ...) à l'exclusion 
des activités couvertes par les rubriques 1521, 2445, 2450, 2930 ou 
couvertes explicitement par une autre rubrique. 
 
1. Lorsque l’application est faite par procédé "au trempé". Si la quantité 
maximale de produits susceptibles d'être présente dans l'installation est : 
a) Supérieure à 1 000 l 
b) Supérieure à 100 l, mais inférieure ou égale à 1 000 l 
 
2. Lorsque l'application est faite par tout procédé autre que le trempé 
(pulvérisation, enduction, ...). Si la quantité maximale de produits 
susceptibles d'être utilisé est : 
a) Supérieure à 100 kg/j 
b) Supérieure à 10 kg/j, mais inférieure ou égale à 100 kg/j 
 
3. Lorsque l'application est faite par tout procédé mettant en œuvre des 
poudres à base de résines organiques. Si la quantité maximale de produits 
susceptibles d'être utilisée est : 
a) Supérieure à 200 kg/j 
b) Supérieure à 20 kg/j, mais inférieure ou égale à 200 kg/j 
Nota : Le régime de classement, sous les paragraphes 1 et 2 est 
déterminé par rapport à la quantité de produits mise en œuvre dans 
l'installation en tenant compte des coefficients ci-après. Les quantités de 
produits à base de liquides inflammables de 1re catégorie (point éclair 
inférieur à 55°C) ou de liquides halogènes, dénommées A, sont affectées 
d'un coefficient 1. Les quantités de produits à base de liquides 
inflammables de 2e catégorie (point éclair supérieur ou égal à 55°C) ou 
contenant moins de 10 % de solvants organiques au moment de l'emploi, 
dénommés B, sont affectés d'un coefficient 1/2. Si plusieurs produits de 
catégories différentes sont utilisées, la quantité Q retenue pour le 
classement sera déterminée par Q = A + B/2. 

 
 
 
 
 
 

A 
D 
 
 
 
 

A 
D 
 
 
 
 
 

A 
D 
 

N.B. : Dans l’ancienne nomenclature, ces activités étaient enregistrées sous les rubriques  
* : n° 81 ter et 81quater   ** : n° 405 et 406 
 
En ce qui concerne les émissions de COV pour les installations classées soumises à 
autorisation (A), le texte applicable est l’arrêté « intégré » du 2 février 1998, modifié. 
 
En ce qui concerne les émissions de COV pour les installations classées soumises à 
déclaration (D) : 

•  Pour la rubrique 2940, le texte applicable est l’arrêté du 2 mai 2002, 
•  Pour la rubrique 2415, un arrêté type est en cours de préparation 

(remplacement de l’arrêté type de la rubrique 81 quater). 

                                            
i A : activité soumise à autorisation / D : activité soumise à déclaration / S : servitude d’utilité publique 
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Les valeurs limites d’émissions de COV 
 
Pour le secteur du bois, les valeurs limites d’émission sont les suivantes (article 30 21° de 
l’arrêté du 2 février 1998 modifié). 

2.2.1. Cas général 
Toute installation classée rejetant plus de 2 kg de COV par heure est soumise à des valeurs 
limites d’émissions canalisées et diffuses. 
 

Cas général : Toute installation classée 

Article 27.7.a) de l’arrêté du 2 février 1998 et article 6.2.b).I de l’annexe I de l’arrêté type n°2940 

Si le flux total de l'ensemble des rejets canalisés et diffus de COV > 2 kg/h,  

- la VLEc est de 110 mgCot/m3  et 

- la Vled est fixée par arrêté préfectoral pour les installations soumises à autorisation 

- la Vled est de 25 % si la consommation de solvants C  > 5 t/an, pour les installations 
soumises à déclaration. 

VLEc est une valeur limite des émissions canalisées, exprimée par une concentration en 
milligrammes de carbone organique total par mètre cube normal (mg Cot /Nm3). 
 

VLEd est une valeur limite des émissions diffuses, exprimée en pourcentage de la quantité 
de solvant utilisée dans l'installation (%). 

2.2.2. Cas des activités de préservation 

Cas des installations classées de Préservation des bois 

Type 
d'installation 

Seuil  
d’application 

Valeurs limites d'émission 
de COV non méthanique 

VLEc 

Flux annuel  
maximal 

des émissions 
diffuses 
 VLEd 

 en fonction  
de la consommation 
annuelle de solvants 

organiques 
(tonnes  / an) 

en fonction du flux de carbone 
total émis par m3 de rejets 

canalisés dans l'air 
(mg C tot / Nm3) 

en pourcentage de 
la quantité totale de 

solvants utilisée 
annuellement 

 ( %) 

Application de revêtement sur un support en bois et mise en œuvre d'un produit de 
préservation du bois et matériaux dérivés 

(si consommation de solvants organiques < 15 t/an, voir cas général) 

Article 30.21 de l’arrêté du 2 février 1998 et article 6.2.b).II de l’arrêté type n°2415 

Petite installation C <= 25 Voir cas général  

Grande 
installation C >25 

100  
Cette valeur limite ne 

s'applique pas à la créosote. 
45% 

Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas si le flux des émissions totales est inférieur 
ou égal à 11 kg de COV par mètre cube de bois imprégné.  
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2.2.3. Cas des activités de revêtement 
 

Cas des installations classées de Revêtement 

Type 
d'installation 

Seuil  
d’application 

Valeurs limites d'émission 
de COV non méthanique 

VLEc 

Flux annuel  
maximal 

des émissions 
diffuses 
 VLEd 

 en fonction  
de la consommation 
annuelle de solvants 

organiques 
(tonnes  / an) 

en fonction du flux de carbone 
total émis par m3 de rejets 

canalisés dans l'air 
(mg C tot / Nm3) 

en pourcentage de 
la quantité totale de 

solvants utilisée 
annuellement 

 ( %) 

Application de revêtement sur un support en bois et mise en œuvre d'un produit de 
préservation du bois et matériaux dérivés 

(si consommation de solvants organiques < 15 t/an, voir cas général) 

Article 30.21 de l’arrêté du 2 février 1998 et article 6.2.b).II de l’annexe I de l’arrêté type n°2940 

Petite installation 15<= C < 25 100  
(application et séchage) 25 

Grande 
installation C >= 25 

à l'application :  
75  

au séchage : 
50  

20 

La VLEc est une valeur limite en concentration dans les effluents canalisés, exprimée en 
milligrammes de carbone total par mètre cube normal (mg/Nm3). 
 
La VLEd est une valeur limite des émissions diffuses, exprimée en pourcentage de la 
quantité de solvant utilisée dans l'installation. 
La réglementation est immédiatement applicable aux installations nouvelles. 
 
Pour les installations dans lesquelles sont exercées les 2 activités (préservation et finition), 
chaque activité doit respecter individuellement la réglementation (voir article 27 7° d) de 
l’arrêté du 2 février 1998 modifié). 
 
L’alternative au respect des Valeurs Limites d’Emission  
 
Dans le cas où l’industriel ne pourrait respecter ces valeurs limites d’émissions de COV sur 
ses installations existantes, il lui est proposé, dans l’arrêté du 2 février 1998 modifié, comme 
dans l’arrêté du 2 mai 2002, de mettre en place un schéma de maîtrise de ses émissions 
(SME) de COV afin de définir d’autres exigences (une valeur annuelle totale d’émission 
spécifique à l’entreprise) et de planifier les modifications de procédés et les investissements 
nécessaires pour respecter ces exigences avant le 30 octobre 2005. 
 
La circulaire d’application du 23/12/2003 de ces Schémas de Maîtrise des Emissions de 
COV (SME) est jointe en annexe II de ce présent guide. 
 
De plus pour une installation sur laquelle est mise en œuvre un SME de COV, mais qui était 
confrontée à des problèmes technico-économiques, le Préfet pouvait accorder un report de 
l’échéance de mise en conformité de l’installation dans la limite du 30 octobre 2007 et sur la 
base : 
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•  d’un dossier justificatif déposé par l’exploitant avant le 1er janvier 2004, 
•  d’un avis du Conseil supérieur des installations classées pour la protection de 

l’environnement. 
 
2.3. COV en général  
Les unités d’expression de quantification ne sont pas toujours les mêmes : 

•  Masse de solvant (pour les consommations), 
•  Masse de carbone des solvants (pour les concentrations). 

 
Pour les quantités consommées ou utilisées de solvants organiques, l’unité d’expression est 
la masse de solvants. 
 
Pour les concentrations de COV, l’unité d’expression est la masse de carbone contenue 
dans les COV. 
 
Pour faire le lien entre les 2 grandeurs, notamment lors des bilans matière (voir chapitre 3 
concernant le plan de gestion des solvants), il faut disposer d’une donnée spécifique aux 
solvants, appelée le plus souvent l’équivalent COT (Eq COT) qui est la part de carbone 
contenu dans le solvant à l’état moléculaire. 
 
Cet équivalent COT peut être demandé au fournisseur de solvant ou bien encore calculé à 
partir de la formulation chimique du composé organique selon la formule de calcul présentée 
ci-dessous. A défaut, il est possible de prendre un Equivalent COT moyen. 
 
Exemple de calcul : équivalent COT pour l’acétone 
 
Masse molaire de l’acétone : 58 g 
Nombre d’atomes de carbone dans la molécule acétone : 3 
Masse atomique du carbone : 12 g 
 
Equivalent COT pour l’acétone = (nbre d’atomes de carbone x masse atomique du carbone) 

          masse molaire de l’acétone 
= 3x12 / 58 = 0,62 

 
Cette donnée est communiquée par les fournisseurs de produits. S’ils ne sont pas en 
mesure de la fournir, des approximations peuvent être faites. 
Approximation de l’équivalent COT pour le white spirit 
 
Le white spirit est un mélange d’hydrocarbures aliphatiques en majorité à chaîne longue et 
linéaire (CnH2n+2). La molécule la plus représentative est celle à 11 carbones. 
 
Equivalent COT moyen = 11x12 / (11x12+2x11+2) = 0,85 
 
Approximation de l’équivalent COT pour les solvants oxygénés, hors coupes pétrolières 
 
L’équivalent COT varie généralement pour les solvants oxygénés de 0,85 à 0,9. 
 
2.4. COV particuliers 
Indépendamment des valeurs limites d’émissions ci-dessus, des valeurs limites particulières 
sont imposées aux émissions globales de COV issues de l’utilisation, dans l’installation 
classée, de solvants organiques susceptibles de présenter des risques pour la santé ou 
l’environnement. 
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Cas des COV particuliers : Toute installation classée 

Articles 27.7.b) et c) de l’arrêté du 2 février 1998 et articles 6.2.b).IV et V de l’annexe I de l’arrêté 
type n°2940 

- COV particuliers (visés à l'annexe III de l’arrêté du 2 février 1998 et dans l'arrêté 
du 2 mai 2002) : 

si le flux horaire* maximal de COV > 0,1 kg/h, la VLEc est 20 mg/m3** 

- COV étiquetés R45, R46, R49, R60, R61 :  

si le flux horaire* maximal de  COV > 10 g/h, la VLEc est 2 mg/ m3**  

- COV étiquetés R40 :  

si le flux horaire maximal* de COV > 100 g/h, la VLEc  est 20 mg/ m3** 

* flux horaire total de l'ensemble des rejets canalisés et diffus 

** la valeur limite se rapporte à la somme massique des différents composés 

 
D’autre part, la mise en place d'un SME n'exempte pas, pour ces COV particuliers, du 
respect des VLEc. 
 
Dans le secteur des industries du bois, il n’est en général pas utilisé de COV 
particulier.  
 
En outre, l'exploitant devra identifier puis mettre en œuvre autant que possible toute 
possibilité de substitution par des produits ne présentant pas de phrases de risques. Les cas 
de substitutions impossibles sont identifiés et font l’objet de justifications techniques de 
l’exploitant. 
 
Attention ! La classification des composés à phrases de risque est susceptible d'évoluer 
après la parution des guides. Une surveillance régulière de l'étiquetage des composés est 
donc recommandée. 
 
En effet si, par l’évolution de la réglementation, un solvant actuellement non concerné par de 
telles phrases de risque le devenait, l’industriel aurait au maximum un an pour prendre les 
mesures qui s’imposent. 

2.5. Cas du traitement par oxydation thermique 

L'arrêté prévoit que, dans le cas de l’utilisation d’une technique d’oxydation pour l’élimination 
des COV, la valeur limite d’émission exprimée en carbone total est de 20 mg par m3 ou 50 
mg par m3 si le rendement d'épuration est supérieur à 98%. La teneur en oxygène de 
référence pour la vérification de la conformité aux valeurs limites d’émission est celle 
mesurée dans les effluents en sortie d’équipement d’oxydation.  
 
A noter que l'installation reste soumise aux valeurs limites d'émission en oxydes d'azote 
(NOx), monoxyde de carbone (CO) et méthane (CH4) prévues à l'article 27 a) de l'arrêté du 2 
février 1998 modifié, même si un SME est mis en œuvre. 
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2.6. Cas des diluants réactifs 

Selon les conditions d’application, une fraction des diluants réactifs (photoréticulables, non 
acryliques) s’évapore, sans qu’on puisse précisément la mesurer tandis que l’autre fraction 
reste sur le produit manufacturé (extrait sec). Cependant cette quantité évaporée peut aller 
de 0 à 95%. 
 
Pour les procédés mettant en œuvre ce type de produit, il est recommandé à l’utilisateur 
d’indiquer une fourchette entre les valeurs basses et hautes en précisant la relation entre la 
valeur réelle et les conditions de mise en œuvre. 
 
3. PLAN DE GESTION DE SOLVANTS (PGS) 

Le plan de gestion de solvants est un bilan annuel des entrées et des sorties de solvants 
organiques au niveau d’un site. Il est obligatoire à partir d’une tonne de solvants consommés 
par an et doit être communiqué à l’inspection des installations classées à partir de 30 tonnes 
par an (art. 28-1 de l’arrêté du 2 février 1998). 
 
C’est un moyen permettant de rationaliser la consommation de solvants en identifiant 
notamment les pertes superflues. Il est également l'outil permettant de démontrer à 
l'administration compétente que les engagements pris au titre d'un SME sont bien respectés 
(voir chapitre 4). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Schéma d'une installation 

 

eau 

Extraits secs 

I1 : achetés  

I2 : récupérés 
et réutilisés 

I1+I2 
Solvants 
utilisés 

O1 : canalisés 
(concentration 
Ccan et débit Q) 

O2 : dans les 
eaux 

O4 : non captés 

O5 : détruits ou 
captés (non 
comptés 
dans O7 et 
O8)

O6 : dans les 
déchets et 
détruits 

O7 : dans les 
préparations 
vendues 

O8 : récupérés 
mais non 
utilisés à 
l’entrée de 
l’installation, 
sauf O7 

O9 : libérés 
d’une autre 
manière 

procédés 

solvants 

Par convention : 
- Consommation : I1-O8 
- Utilisation : I1+I2 
- Emissions totales : I1-O5-O6-O7-O8 

Emissions diffuses : 
= I1-O1-O5-O6-O7-O8 
= O2+O3+O4+O9 
≤ VLEd x (I1+I2)

Produit acheté 
O3 : impuretés ou 

résidus dans le 
produit fini 
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Dans ce schéma toutes les données (I1, I2, O1….O9) sont exprimées en tonnes de solvants 
par an. 
 
Avec : 
O1  Emissions canalisés 
O2  Rejet de COV dans les eaux résiduaires 
O3  Résidus de COV dans le produit fini 
O4  Emissions fugitives de COV 
O5  COV détruits ou captés 
O6  Résidus de COV dans les déchets 
O7  COV contenu dans les préparations vendues hermétiquement 
O8  COV contenus dans des préparations récupérées en vue d’une 

réutilisation, mais non utilisées à l’entrée, sauf O7 
O9  Autres rejets de COV 

 
I1  Achats de solvants entrant dans l'installation = consommation 

= O1+O2+O3+O4+O5+O6+O7+O8+O9 
I2  Solvants recyclés en interne 
I1+I2 Utilisation de solvant dans l'installation 
O2+O3+O4+O9 Emissions diffuses = I1-(O1+O5+O6+O7+O8) 
 

A la demande du Ministère de l’écologie et du développement durable, un guide 
d'élaboration d'un PGS a été rédigé par l'INERIS. Ce guide est disponible à l'adresse 
suivante http://www.ineris.fr/recherches/download/solvants.pdf. sur le site internet de 
l'INERIS. 
 
Dans le cadre de l'application de la mise en place d'un SME, les émissions canalisées sont 
les émissions se faisant par l’intermédiaire d’un conduit conforme aux normes en vigueur 
relatives aux mesures à l’émission (actuellement NFX 44-052). On considère que les flux 
rejetés par la ventilation, naturelle ou forcée des ateliers sont des émissions diffuses. 
 
Enfin, on trouvera : 

•  En annexe III, quelques rappels de formules permettant les calculs des 
teneurs en solvants des produits achetés ainsi que quelques exemples 
d’application, 

•  En annexe IV, des PGS à partir d’exemples de la filière bois. 
 
Rappel réglementaire : 
 
La mise en place d’un PGS est obligatoire pour tout exploitant d’une installation 
classée consommant plus d’une tonne de solvants par an. Il doit être tenu à la 
disposition de l’inspection des installations classées et transmis à cette dernière dès lors que 
la consommation dépasse les 30 tonnes par an. 
 
 
4. SCHEMA DE MAITRISE DES EMISSIONS DE COV (SME) 

4.1. Définition 

Alternative aux VLE, le schéma de maîtrise des émissions (SME) est une option 
prévue par la directive communautaire n°99/13 du 11 mars 1999 précitée et reprise 
dans l'arrêté du 2 février 1998 modifié au e) du 7 de l’article 27. 

http://www.ineris.fr/recherches/download/solvants.pdf


  

Le SME concerne une ou plusieurs installations au sens de l’article L.511-2 du code de 
l’environnement : 
 
« Sont soumis aux dispositions du présent titre les usines, ateliers, dépôts, chantiers et 
d'une manière générale les installations exploitées ou détenues par toute personne physique 
ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients soit 
pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, soit 
pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature et de l'environnement, soit pour la 
conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 
archéologique ». 
 
Suivant la nature de l’activité il est donc possible de trouver plusieurs installations par site. 
Le SME peut être mis en œuvre sur l’ensemble d’un site s’il n’existe qu’un seul exploitant sur 
ce site.  
 
Le SME est élaboré à partir d’un niveau d’émission de référence de l’installation 
correspondant au niveau atteint si aucune mesure de réduction des émissions de COV 
n’était mise en œuvre. 
 
Le SME garantit que le flux total annuel d’émissions de COV de l’installation est strictement 
inférieur ou égal au flux qui serait atteint par une application des VLE canalisées et diffuses. 
 
Il n’interdit pas l’adoption de mesures plus restrictives en cas de pointe de pollution locale. 
 
4.1.1. Exemple 1 : un atelier sur le site 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans sa situation initiale, l’entreprise ne dispose pas de
ces rejets canalisés de COV. Elle ne respecte pas les 
supérieure à ce qui est autorisée.  
 
Deux options prévues par l'arrêté du 2 février 1998 mod
rapport à la réglementation s’offrent à elle : 

•  Respecter les Valeurs Limites d'Emission
•  Définir un Schéma de Maîtrise des Emiss

exigences qui en découlent (valeur totale
 

 

25 kg de produits 

  75 kg de solvants 

soit 30 kg 

60% canalisés 
Pas de traiteme
(> 110 mg/m3) 

Situation avant réduction
⇒⇒⇒⇒ non conforme 

soit 45 kg

Consommation 

Au total 
75 kg de 

COV émis 

Rejets
16

 système de traitement au niveau de 
VLE et la part de ses rejets diffus est 

ifié pour se mettre en conformité par 

s (VLE) canalisées et en diffuses, 
ions (SME) et respecter les 
 d’émissions). 

40% diffus 
(> 25%) 

nt
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Première option : VLE 
 
L’entreprise s’engage à respecter les VLE en canalisé et en diffus. 
 
Pour cela, l’entreprise augmente sa capacité à capter ses émissions pour limiter la part des 
émissions diffuses à 25%. 
 
Sur les émissions canalisées, l’entreprise met en place un système de traitement qui permet 
d’abaisser la concentration dans les rejets à 110 mg/m3. 
 
Dans ces conditions en utilisant le même mélange, soit 75 kg de solvants pour 25 kg de 
produits consommés, le site émet : 

•  11.25 kg de COV dans les rejets canalisés, 
•  18.75 kg de COV dans les émissions diffuses, 
•  Soit au total 30 kg de COV. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Deuxième option : SME 
 
L’entreprise met en place un schéma de maîtrise des émissions de COV. 
 
Pour cela, elle définit dans un premier temps le niveau maximum correspondant au strict 
respect de la réglementation pour l’ensemble de ses émissions de COV (Emission Annuelle 
Cible, EAC, soit 30 kg dans ce cas précis (voir calcul précédent). 
 
Pour réduire ses émissions de COV, l’entreprise a plusieurs solutions. Elle peut par 
exemple : 

•  Réduire à la source, en utilisant des produits à plus faible teneur en solvants 
organiques, 

•  Assurer une meilleure captation des émissions et leur traitement pour réduire 
la quantité de COV émis, sans pour autant obtenir une concentration en sortie 
inférieure à la VLE canalisée. 

 

25 kg de 
75 kg de 

18.75 kg

25% 

75% 

11.25 kg

Option VLEOption 

30 kg de
COV 

110 
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Solution 1 (exemple) : Réduction de la quantité de solvants consommée associée à un 
traitement des effluents canalisés 
Dans ces conditions et pour une production équivalente à 25 kg de produits, le site n’émettra 
plus que : 

•  21 kg de COV dans les rejets canalisés, 
•  9 kg de COV dans les émissions diffuses, 
•  Soit au total 30 kg de COV. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Solution 2 (exemple) : Réduction de la quantité de solvants consommée uniquement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il ne s’agit que de 2 exemples et d’autres SME n’impliquant pas l’utilisation de produits à 
basse teneur en solvants peuvent être proposés. 
Le choix de l’option SME suppose une connaissance exhaustive des entrées et sorties de 
solvants dans l’installation. Le Plan de Gestion de Solvants (PGS) est l’outil adapté à cet 
objectif. 

25 kg de 
45 kg de 

soit 9 kg 

20% diffus 

80% canalisés

soit 21 kg

Option VLEOption SME
30 kg de

COV 
>110 

25 kg de 
30 kg de 

soit 12 kg 

40% diffus 

60% canalisés non traités

Autre Exemple d'Option SME

soit 18 kg

30 kg de COV 
émis
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Remarques :  
 
Le SME peut s’appliquer sur tous les processus de fabrication de la filière bois.  
 
Cependant dans le cas de l’utilisation de COV particuliers (à phrase de risque R40, tel que le 
dichlorométhane présent dans certaines colles) ces derniers sont toujours soumis aux 
Valeurs Limites d’Emissions (VLE, cf. chapitre 5 ) même dans le cas d’une mise en place 
d’un SME. 
 
4.1.2. Cas de plusieurs Ateliers sur un même site : 
S’il possède des solutions technologiques pour un atelier, l'industriel peut, grâce à ces 
solutions pour cet atelier, se mettre en conformité pour l’ensemble du site. 
 
Exemple : 

Dans cette installation, l'installation de référence émet 600 tonnes de COV (500 pour l'atelier 
1 + 100 pour l'atelier 2). De par ses activités, les Valeurs Limites d'Emissions vont permettre 
à l’entreprise d'émettre 70 tonnes de COV par an (50 t pour le premier atelier + 20 t pour le 
second atelier).  
Si cette entreprise passe par un Schéma de Maîtrise, parce qu'elle n'a pas de solution lui 
permettant d'atteindre les 20 tonnes par an pour le second atelier alors qu'elle a sa 
disposition une technologie alternative avec peu de COV pour l'atelier 1, elle pourra obtenir 
une cible de 40 tonnes par an pour l'ensemble des 2 ateliers donc inférieure à l’EAC 
réglementaire de 70 tonnes par an déterminée selon les VLE : l'atelier 1 émet 10 tonnes 
(très inférieur à 50 tonnes) et l'atelier 2 émet 30 tonnes (supérieur à 20 tonnes), mais 
l'ensemble de l'installation est conforme. 
 

      Option VLE
 Option SME 

  500 tonnes/an utilisées
 

Atelier 1 
 
 
10 tonnes/an utilisées

100 tonnes/an utilisées 
 

Atelier 2 
 
 
100 tonnes/an utilisées 

50 tonnes/an

10 tonnes/an

20 tonnes/an

30 tonnes/an

Emission Annuelle Cible = 70 tonnes/an 40 tonnes/an
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4.2. Installation de référence 

4.2.1. Définition de l’année de référence 

Le SME est établi à partir d'une installation de référence. Selon les termes de l'arrêté du 2 
février 1998 modifié, cette installation de référence est ainsi définie : 

"Le schéma est élaboré à partir d’un niveau d’émission de référence de 
l’installation correspondant au niveau atteint quand aucune mesure de réduction 
des émissions de COV n’était mise en œuvre sur l’installation." 
 

Ainsi l'installation de référence se définit selon un ou plusieurs des trois critères ci après: 
•  des produits entrant "standards" sur lesquels les efforts de réduction de la 

teneur en solvant n'ont pas été engagés. 
•  de procédés d’application "standards" non optimisés pour la réduction des 

émissions de COV, 
•  des effluents "standards" ne faisant l'objet d'aucune épuration particulière, 

 
A cette installation de référence est associée une année de référence qui par défaut, est la 
situation de l'installation au 1er janvier 2000 comme faisant office d'installation de référence. 
Cependant si l’industriel est capable de prouver qu’il a fait des modifications et 
investissements importants dans le sens de la réduction des émissions avant cette date tout 
en ayant le bilan des solvants de l’usine (PGS) alors il est envisageable de prendre une ou 
deux années antérieures. 
 
Pour les installations soumises à autorisation ou à déclaration, le choix sera défini en accord 
avec l’inspection des installations classées.  
 
Cette installation de référence permet d’évaluer l’émission annuelle de référence de COV 
notée EAR dans la suite du présent guide. 
 
Comment décrire l’installation de référence : 
Une analyse de l’installation de référence doit être réalisée en reprenant les trois points 
précédents pour les activités utilisant des solvants organiques. Il n’est pas nécessaire de 
décrire en détail les procédés, une simple explication suffit.  
 

Installation de mise en œuvre de produit de préservation du bois 
Procédé de 
mise en œuvre 
 
 
Procédé de 
séchage 

Trempage 
Flow-coating 
Autoclave 
 
Air ambiant 
Tunnel 

Effluent 
atmosphérique 

Nature de l’émission (captée, diffuse), débits, traitement, durée de 
fonctionnement 

Produit - nom et type de produit 
- teneurs standards en solvants organiques et en extraits secs  
- utilisation 
- quantité consommée par an (en masse) 

Installation de finition 
Procédé 
d’application 
 
 

Trempage 
Flow-coating 
Pulvérisation (manuelle, manuelle électrostatique, ou 
automatique à balayage …avec des pistolets Airmix®, airless) 
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Procédé de 
séchage :  

Chaînes à plat avec machine à cylindre (rouleau), à rideau, à 
dépression … 
 
Air ambiant 
Tunnel 

Effluent 
atmosphérique 

Nature de l’émission (captée, diffuse), débits, traitement, durée 
de fonctionnement 

Produit - nom et type de produit (vernis, diluant, solvant de nettoyage, …) 
- teneurs standards en solvants organiques et en extraits secs  
- utilisation 
- quantité consommée par an (en masse) 

 
En ce qui concerne les produits (solvants, vernis, teintes, produits de préservation, 
diluants etc) les informations suivantes doivent être données dans les Fiches de 
Données de Sécurité  (FDS) remises par les fournisseurs : 

•  nom et type de produit (description succincte), 
•  référence commerciale (et internationale si elle existe), 
•  teneurs standards en solvants organiques et en extraits secs, densité 
•  n° CAS, 
•  phrases de risque. 

 
Pour les installations nouvelles, la définition de "l'installation de référence" est identique. 
L'exploitant, dans le cadre de sa demande d'autorisation d'exploiter, devra estimer sa 
consommation annuelle de solvants et les émissions correspondantes en l'absence de 
moyens de réduction. Toutefois, la mise en œuvre du SME est dans ce cas immédiate. 
 

4.2.2. Calcul de l’EAR 
 
L'EAR est égale à la somme des émissions canalisées et des émissions diffuses de 
l'année de référence soit : 
 

 
 
 
 

EAR = O1ref + O2ref + O3ref + O4ref + O9ref 
 
 
 
L’émission annuelle de référence est exprimée en tonnes de COV par an (t COV/an). 
 
Cas particulier de la préservation suivant la circulaire du 23/12/03 : 
 
Il n’est pas nécessaire de calculer l’EAR, l’EAC étant fixée à 11 kg/m3 (voir chapitre suivant). 
 
Cas particulier de l’application d’un revêtement sur bois (finition) suivant la circulaire 
du 23/12/03 : 
 
Pour les activités nouvelles (autorisées après le 01/01/01), on calcule directement 
l’émission annuelle cible (EAC, voir chapitre suivant). On ne calcule pas l’EAR, mais on 
détermine l’ES, l’extrait sec consommé sur l’année en cours. 
 

Emissions canalisées = ECref 

Emissions diffuses = EDref 
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Pour les activités existantes (autorisées avant le 01/01/01), l’EAR : 
•  Soit peut être calculée à partir des données du plan de gestion, c’est à dire 

que EAR = Emissions totales, 
•  Soit l’EAC sera calculée directement (EAC, voir chapitre suivant) à partir de 

l’ES, l’extrait sec consommé sur l’année en cours. 

4.3. Installation cible 

4.3.1. Principe 

De façon générale, l’installation cible est l'installation dont le flux annuel de COV est 
équivalent à celui obtenu en appliquant sur l'installation de référence décrite ci-dessus, les 
valeurs limites d'émissions canalisées VLEc et diffuses VLEd décrites au chapitre relatif au 
rappel de la réglementation. Il est rappelé que VLEd est exprimé en pourcentage de la 
quantité totale de solvants utilisée dans l’installation de référence (I1ref + I2ref). 
 
Le flux annuel des émissions de COV de l'installation cible est appelé l’émission annuelle 
cible, notée EAC. 
L'objet du SME est donc de passer, pour l'installation considérée, de EAR à EAC, selon, le 
diagramme suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le report d'échéance au 30 octobre 2007 ne peut être accordé qu'aux seules installations 
classées soumises à autorisation. 

4.3.2. Méthodes de Calcul des Emissions Annuelles Cibles (EAC) 
a) Principe 

Les secteurs des industries du bois sont principalement concernés par les cas particuliers 
décrits dans la circulaire du 23/12/2003 et plus particulièrement par les activités de 
revêtements sur bois et de préservation des bois.  
 

Ainsi selon la circulaire du 23/12/2003, dans un souci de simplification : 
- Pour l'activité revêtement, l'émission annuelle cible (EAC) est exprimée 

Figure 3 : Echéancier du SME

FLUX ANNUEL DE COV (TONNES)

Année de  
référence 
(an 2000 par défaut) 

30 oct. 2005 

Echéances 
réglementaires 

Demande de délai 
supplémentaire avant

1er janvier 2004 
Emission 
Annuelle de 
Référence 

EAR 

Emission 
Annuelle 
Cible 

EAC 

30 oct. 2007 
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directement en unité de masse de COV rapportée à la masse d’extraits secs utilisé 
dans l’année en cours afin de s’affranchir des variations de production. 

- Pour l'activité préservation des bois, l'émission annuelle cible (EAC) est exprimée 
en fonction de m3 de bois imprégné. 

 
b) Cas de la préservation du bois suivant la circulaire du 23/12/03 

« L’EAC est égale à 11 kg de COV / m3 de bois imprégné. » 
 
c) Cas de l’application du revêtement sur bois suivant la circulaire du 23/12/03 

Type 
d'installation Seuil d’application EAC 

C < 25 EAC = 1.6 ES Installation 
nouvelle 

(autorisée après le 
01/01/01) 

C ≥ 25 EAC = ES 

EAR calculée à 
partir du PGS EAC = (0.4 EAR/ESR) ES 

C < 25 EAR non calculée 
à partir du PGS EAC = 1.6 ES 

EAR calculée à 
partir du PGS EAC = (0.25 EAR/ESR)ES 

Installation  
existante 

(autorisée avant le 
01/01/01) 

C ≥ 25 EAR non calculée 
à partir du PGS EAC = ES 

C : consommation de solvants organiques en t/an 
EAR : émission annuelle de référence 
EAC : émission annuelle cible 
ES : extrait sec consommé sur l’année en cours 
ESR : extrait sec consommé sur l’année de référence 
PGS : plan de gestion des solvants 
 
Puisque EAC est fonction de l'extrait sec consommé, ce mode de calcul tient compte d'une 
augmentation éventuelle de production. 
 
Lorsque sont présentes deux ou plusieurs installations dans le même établissement, on 
calcule l’émission annuelle cible (EAC) pour chaque installation. On additionne ensuite 
toutes les émissions annuelles cibles pour obtenir l’émission annuelle cible de l’ensemble 
des installations. 
Pour les installations, ou parties d'installations, dans lesquelles sont notamment mises en 
œuvre une ou plusieurs des substances visées au point 27 7°c de l’arrêté et aux points 
6.2.b.2.IV et 6.2.b.2.V des arrêtés de prescriptions générales, ces substances peuvent 
entrer dans le calcul de l’émission cible. Elles restent toutefois soumises au respect des 
valeurs limites prévues au 27 7°c et aux points 6.2.b.2.IV et 6.2.b.2.V des arrêtés de 
prescriptions générales. 
4.4. Contrôle du SME par l'inspection des installations classées 
Lorsque l’exploitant s’engage dans la démarche du schéma de maîtrise des émissions, il doit 
en informer le préfet par un courrier précisant notamment : 

•  le guide auquel il se réfère ou à défaut, la méthode de calcul des émissions 
utilisée, 

•  l'année de référence si elle a été définie 
•  l'émission de référence si elle a été définie 
•  l'émission cible 
•  le pourcentage de réduction obtenu 
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•  l'échéancier de mise en conformité de son installation. 
 

Le contrôle du respect des objectifs de réduction s'effectue au moyen du plan de gestion de 
Solvants, des écarts constatés, de leurs justifications et des mesures correctives. 
 
Ce dossier est actualisé une fois par an et tenu à la disposition de l’inspection des 
installations classées. Il lui est communiqué sur simple demande pour les installations 
utilisant moins de 30 tonnes de solvants par an et lui est envoyé pour les installations 
utilisant plus de 30 tonnes par an. 
 
Toute modification de l’installation doit conduire, si nécessaire, à une actualisation du 
dossier de schéma de maîtrise des émissions. 
 
5. MEILLEURES TECHNOLOGIES DISPONIBLES EN TERME DE 

REDUCTION DES EMISSIONS DE COV 

La réduction des émissions de COV peut être obtenue par des moyens très divers 
notamment du type : 

•  Optimisation des conditions opératoires, 
•  Traitements des effluents avant rejet, 
•  Optimisation de la consommation de solvants, 
•  Utilisation de produits à basse teneur en solvant, 
•  Recyclage, ... 

Pour le secteur objet de ce guide, le présent chapitre décrit, au travers d'une liste non -
exhaustive de meilleures techniques disponibles*, des exemples de moyens permettant 
d'atteindre EAC, en identifiant notamment leurs avantages et inconvénients respectifs.  
* : Pour les secteurs concernés, les MTD définies ici complètent celles définies dans le cadre 
de la Directive IPPC. 

5.1. Pour la menuiserie extérieure 
Pour changer de technologie en vue de réduire les émissions de COV, il est nécessaire de 
connaître un certain nombre d’élément sur les produits de préservation, de finition, les 
procédés d’application de ces produits, ainsi que sur la conception de la menuiserie en elle-
même. 

5.1.1. Contraintes produits de préservation et de finition 
Le système de protection d’une menuiserie extérieure peut comprendre jusqu’à 3 phases : 

•  Facultatif selon l’essence de bois : la préservation pour les bois non durables 
naturellement du type pin, tauari, curupixa, 

•  Obligatoire : l’application d’un égalisateur de teinte, 
•  Facultatif selon la catégorie de menuiserie choisie (menuiserie à finir ou menuiserie 

finie) : application de produits de finition pour obtenir une finition complète. 
 

Les produits de préservation et de finition étaient traditionnellement en phase solvant 
organique ; l’équivalent existe aujourd’hui en phase aqueuse. 
 
On peut passer d’un système en phase solvant à un système en phase aqueuse. Cependant 
le passage de l’un vers l’autre exige la plupart du temps des investissements lourds en 
matériel. Pour cette raison, certains menuisiers préfèrent procéder par étapes. Cette 
démarche est possible. 
 
Mais la compatibilité des systèmes s’effectue seulement selon les cas répertoriés dans le 
tableau suivant. En effet chacune des couches de finition (égalisateur de teinte et finition 
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complète) est filmogène. Pour assurer une bonne durabilité en extérieur, il faut donc que la 
deuxième couche soit plus élastique que la première. Or les résines en phase solvant 
organique sont moins élastiques que celles en phase aqueuse. Il en résulte que seules les 
combinaisons suivantes sont possibles. 
 

Préservation Egalisateur de teinte Finition complète 
Phase solvant Phase solvant Phase solvant 
Phase solvant Phase solvant Phase aqueuse 
Phase solvant Phase aqueuse Phase aqueuse 
Phase solvant Phase aqueuse Phase solvant 
Phase aqueuse Phase solvant Phase solvant 
Phase aqueuse Phase solvant Phase aqueuse 
Phase aqueuse Phase aqueuse Phase solvant 
Phase aqueuse Phase aqueuse Phase aqueuse 
 
5.1.2. Contraintes process 

Process Discontinu 
Pas 

forcément en 
ligne 

Continu ou 
en ligne 

Sur éléments montés* Sur éléments 
séparés** 

Préservation 
Trempage X  X X 
Autoclave X   X 
Flow-coat  X X X 
Type filière  X  X 
Finition au sens large 
Trempage X  X X 
Pulvérisation X X X X 
Aspersion : 
Flow-coat 

 X X X 

Aspersion : 
Type filière 

 X  X 

X = possible 
* : il s’agit de menuiserie dont les profilés sont assemblés avant la préservation et la finition 
** : il s’agit de menuiserie dont les profilés sont préservés et finis avant assemblage du 
cadre 
 
D’autre part, la préservation effectuée par flow-coat ou par tout procédé de type filière 
permet au maximum d’atteindre une classe de risque 3a et impose donc au menuisier de 
livrer des menuiseries en finition complète pour lesquelles la finition présente une bonne 
durabilité. 

5.1.3. Exemples 
a) Exemple n°1 : Préservation par trempage 

Objectif : préserver une essence « non durable » 
Performances requises : aptitude à l’exposition à la classe de risques 3a 
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Technologie actuelle MTD Avantages 
Inconvénients 

Produit utilisé : 
Produit en phase solvants 
organiques à 95 % (white spirit) 
 
Application par trempage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Séchage à l’air libre 

Produit utilisé : 
produit à l’eau, émulsion ou 
hydrodispersable avec 5% de 
solvant 
 
Application par trempage ou 
flow-coat 
 
 
 
 
 
 
 
 
Séchage à l’air libre ou en 
tunnel ventilé 

Avantages 
Réduction de COV : 
95% * 
Inconvénients 
Investissement dans du 
matériel inoxydable 
 
Nécessité/opportunité de 
passer en fabrication par 
éléments séparés (si pas 
encore réalisé) et prévoir un 
usinage qui limite le relèvement 
des fibres) 
 
 
Pour le séchage en tunnel 
besoin de plus d’énergie 

 
b) Exemple n°2 : Préservation par autoclave 

Objectif : préserver une essence « non durable » 
Performances requises : aptitude à l’exposition aux classes de risques 3a et 3b 
 

Technologie actuelle MTD Avantages 
Inconvénients 

Produit utilisé : 
Produit en phase solvants 
organiques à 95 % (white spirit) 
 
Application par imprégnation 
autoclave double vide  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Séchage à l’air libre 

Produit utilisé : 
- produit hydrosoluble sans 
solvant : application par autoclave 
possible pour atteindre la classe 
3b 
- produit hydrodispersable avec 
1% de solvants organiques : 
application par flow coating, sous 
réserve que la conception de la 
menuiserie permette de se limiter 
à une préservation en classe 3a 
 
 
 
 
Séchage à l’air libre ou en tunnel 
ventilé 

Avantages 
Réduction de COV : 
97% * 
 
Inconvénients 
Investissement dans du 
matériel inoxydable 
 
Nécessité/opportunité de 
passer en fabrication par 
éléments séparés (si pas 
encore réalisé) et prévoir 
un usinage qui limite le 
relèvement des fibres) 
 
Pour le séchage en tunnel 
besoin de plus d’énergie 

*par rapport à la quantité de solvants organiques consommée 
 
c) Exemple n°3 : application par trempage de la première couche du système de finition 

Cas de menuiseries « à finir » 
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Technologie actuelle MTD Avantages 
Inconvénients 

 
Produit utilisé : 
1) Egalisateur de teinte, lasure 
d’imprégnation 
- Quantité de solvant : 75-80 % 
ou 
2) Primaire – Impression opaque 
- Quantité de solvant : 65-70 % 
 
Application par trempage 
 
 
 
 
 
 
Séchage à l’air libre ou en 
tunnel ventilé 

 
Produit utilisé : 
produits à l’eau 
avec 3 % de 
solvants organiques
 
 
 
 
Application : tous 
les procédés 
 
 
 
 
 
Séchage à l’air libre 
ou en tunnel ventilé 

Avantages 
Réduction de COV : 
1) Egalisateur de teinte, lasure 
d’imprégnation 
96 % * 
ou 
2) Primaire - Impression opaque : 
95 à 96 % * 
 
Inconvénients 
Nécessité/opportunité de passer en 
fabrication par éléments séparés (si 
pas encore réalisé) et prévoir un 
usinage qui limite le relèvement des 
fibres) 
 
Pour le séchage en tunnel besoin de 
plus d’énergie 

 
d) Exemple n°4 : application par flow coat de la première couche du système de finition 

Cas des menuiseries « à finir » 
 

Technologie actuelle MTD Avantages 
Inconvénients 

 
Produit appliqué : 
1) Egalisateur de teinte, lasure  
- Quantité de solvant : 75-80 % 
ou 
2) Primaire ou impression opaque 
- Quantité de solvant : 60-70 % 
 
Application par flow-coating 
 
 
 
 
 
 
 
Séchage à l’air libre ou en 
tunnel ventilé 

 
Produit appliqué : 
produits à l’eau avec 
3% de solvants 
organiques 
 
 
 
Application : tous les 
procédés 
 
 
 
 
 
 
Séchage à l’air libre ou 
en tunnel ventilé 

Avantages 
Réduction de COV : 
1) Egalisateur de teinte, lasure 
d’imprégnation 
96 % * 
2) Primaire - Impression opaque : 
95 à 96 % * 
 
Inconvénients 
Nécessité/opportunité de passer 
en fabrication par éléments 
séparés (si pas encore réalisé) et 
prévoir un usinage qui limite le 
relèvement des fibres) 
 
 
Pour le séchage en tunnel besoin 
de plus d’énergie 

*par rapport à la quantité de solvants organiques consommée 
 
e) Exemple n°5 : application de la finition extérieure par pulvérisation 

Cas des menuiseries « finies »  3ème couche du système de finition pour la menuiserie 
(préservation par flow-coat solvant suivi d’un égalisateur solvant et d’une finition 
pulvérisation solvant) 
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Technologie actuelle MTD Avantages 
Inconvénients 

 
Produit appliqué : 
1) Lasures : 
- Quantité de solvant : 50 à 60 % 
ou 
2) Peintures : 
- Quantité de solvant : 40 à 50 % 
 
Pulvérisation électrostatique : 
- Pistolet (air mix – air less) 
- Disque 
- Bol 
 
 
 
 
 
 
Séchage à l’air libre ou en 
tunnel ventilé 

 
Produits à l’eau : 3 % 
solvants 
 
 
 
 
 
Pulvérisation 
- Pistolet 
- Disque 
- Bol 
 
 
 
 
 
 
Séchage à l’air libre ou 
en tunnel ventilé 

Avantages 
Réduction de COV : 
1) Lasures : 94 à 95 % * 
ou 
2) Peintures : 92 à 94 % * 
 
Finition monocouche possible 
 
Compatible avec préservation et 
égalisateur solvant, ce système 
permet donc un investissement 
par étape 
 
Inconvénients 
Nécessite des matériels adaptés 
aux produits aqueux (inox – 
isolation) 
 
Pour le séchage en tunnel besoin 
de plus d’énergie 

*par rapport à la quantité de solvants organiques consommée 
 

5.2. Pour la menuiserie intérieure 

a) Exemple n°6 : application au rideau sur élément plat 

Ce type de technologie est utilisé pour l’application de fond et finition en phase solvant sur 
des éléments plats du type lambris, parquet, porte plane. 
L’inconvénient majeur est l’utilisation en grande quantité de solvant de nettoyage. 
 

Technologie actuelle
Process 

MTD Avantages 
Inconvénients 

Réduction 
attendue

Rideau 
par gravité 

Rideau 
par débordement 

Avantage : Réduit les risques d’émulsion 
pour les produits hydrodiluable ; Entretien 
plus facile ; Permet d’appliquer des produits 
visqueux et à haut ES 

5 à 
10% 

Rideau 
par gravité et/ou 
pompe 

Rideau 
avec réchauffage 
des bacs ou des 
lames 

Avantage : Meilleur garnissant 
Inconvénient : Evaporation des COV lors du 
chauffage dans le bac ; Choix de produits 
limité 

10 à 
15% 

Rideau Rouleau Avantage : Diminution importante des 
solvants de nettoyage ; Economie de produit 
ou meilleur transfert ; Permet d’appliquer 
des teintes, dans certains cas 
Inconvénient : Diminution du nombre de 
variantes esthétiques 

80 à 
90% 

Technologie actuelle 
Produit 

MTD Avantages 
Inconvénients 

Réduction 
attendue

Fond & Finition 
Nitrocellulosique           
(30% ES) 

Hydrodiluable 
(35% ES avec 
solvant organique de 
5 à 10%) 

Inconvénient : Séchage plus long ; Surcoût 
produit I = 2 à 2,5 

60 à 
65% 
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Fond & Finition 
Nitrocellulosique 
(30% ES) 

UV 
(30 à 70% ES) 

Avantage : Rapidité de séchage 
Inconvénient : Contraintes d’hygiène et de 
sécurité liées à l’utilisation des produits UV 

0 à 
40% 

Fond & Finition 
Polyuréthane PU 
(30% ES) 

Hydrodiluable 
(35% ES avec 
solvant organique de 
5 à 10%) 

Inconvénient : Surcoût produit, énergie, … I 
= 2 à 2,5 

60 à 
65% 

Fond & Finition 
Polyuréthane PU 
(30% ES) 

UV 
(30 à 100% ES) 

Avantage : Rapidité de séchage 
Inconvénient : Contraintes d’hygiène et de 
sécurité liées à l’utilisation des produits UV 

0 à 
40% 

Fond & Finition 
Aminoplastes 
(50% ES) 

Hydrodiluable 
35% ES avec solvant 
organique de 5 à 
10%) 

Inconvénient : Diminution de la dureté de 
surface ; Augmentation du temps de 
séchage ; Surcoût produit I = 2 à 2,5 

40 à 
50% 

Fond & Finition 
Aminoplastes 
(50% ES) 

UV 
(30 à 100% ES) 
 

Avantage : Rapidité de séchage 
Inconvénient : Contraintes d’hygiène et de 
sécurité liées à l’utilisation des produits UV 

20 à 
50% 

 
b) Exemple n°6 bis  : application au rouleau sur élément plat 

 
D’un point de vue process, cette technologie permet d’utiliser moins de produit et de solvant 
que celle du rideau. 
 

Technologie actuelle 
Produit 

MTD Avantages 
Inconvénients 

Réduction 
attendue

Teinte Solvant 
(5 à15% ES) 

Teinte eau 
hydroalcoolique 
( avec 5 à 10% de 
solvant type alcool) 

Avantage : Moins cher au litre 
Inconvénient : Surcoût séchage ; Altération 
des surfaces des rouleaux 

75 à 
90% 

Fond & Finition 
Nitrocellulosique 
(40% ES) 

Hydrodiluable 
(40% ES) 

Avantage : Stabilité des produits prêts à 
l’emploi 
Inconvénient : Surcoût produit et matériel 

50 à 
55% 

Fond & Finition 
Nitrocellulosique 
(40% ES) 

UV acrylique 
(70 à 100% ES) 

Avantages : Rapidité de production 
Inconvénient : Surcoût produit et énergie ; 
Contraintes d’hygiène et de sécurité liées à 
l’utilisation des produits UV ; Stabilité des 
produits 

30 à 
60% 

Fond & Finition 
polyuréthane PU 
(35 à 45% ES) 

UV acrylique 
(70 à 100% ES) 

Avantage :Rapidité de production 
Inconvénient : Surcoût produit et énergie ; 
Contraintes d’hygiène et de sécurité liées à 
l’utilisation des produits UV 

35 à 
55% 

Laque 
polyuréthane PU 
(35 à 45% ES) 

Laque UV  
(70 à 100% ES) 

 5 à 
65% 

Fond & Finition UV 
acrylique 
(70 à 100 % ES) 

UV à 100 % ES Inconvénient : Contraintes d’hygiène et de 
sécurité liées à l’utilisation des produits UV 

0 à 
30% 
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6. MESURES ET VERIFICATIONS DES EMISSIONS 

Lorsqu’un SME est mis en place il y a obligation de démontrer aux autorités compétentes 
que les objectifs de rejets (canalisés et diffus) sont conformes aux prévisions. Le Plan de 
Gestion des Solvants est « l’outil » qui doit permettre de valider ces objectifs par le bilan 
matière qui en résulte.  
 
Les obligations réglementaires de surveillance sont prévues à l’article 28-1 et au 7° de 
l’article 59 de l’arrêté du 2 février 1998, pour les installations soumises à autorisation, et 
dans les arrêtés ministériels de prescriptions générales pour les installations soumises à 
déclaration. 
 
Lorsqu’il est techniquement impossible (ou trop onéreux) de faire des mesures directes sur 
les rejets, diverses méthodes telles que l’utilisation des facteurs d’émission ou de modèles 
d’émission peuvent être envisagés. La vérification sera à adapter suivant le degré de 
complexité du secteur. Cette possibilité est présentée pour avis préalable à l’inspection 
des installations classées qui peut, le cas échéant, compléter les propositions de 
l’exploitant par des mesures in situ. 
 
Pour chaque méthode de détermination, l’exploitant donnera des informations relatives à 
l’incertitude. 
 
Par ailleurs, certains rejets canalisés de COV peuvent être difficiles à évaluer sans mesures 
directes. Dans le cadre du SME, l’évaluation des flux canalisés n'est pas nécessaire sauf 
contraintes locales ou utilisation d’un système de traitement. 

Les normes de mesure des COV dans les rejets canalisés spécifient l’utilisation d’un 
analyseur en continu par ionisation de flamme et permettent d'évaluer l'importance de 
l'émission des polluants organiques sans pour autant spécifier la nature des COV en cause: 

- NFX 43-301 (Déc 1991) : Qualité de l'air - Emissions des sources fixes - Détermination 
d'un indice relatif aux composés organiques en phase gazeuse - méthode par 
ionisation. 

- NF EN 12619 : Emissions de sources fixes, détermination de la concentration 
massique en carbone organique total à de faibles concentrations dans les effluents 
gazeux, méthode du détecteur en continu par ionisation de flamme, septembre 1999, 
indice de classement X 43-328. 

- NF EN 13526 : Emissions de sources fixes, détermination de la concentration 
massique en carbone organique total à de fortes concentrations dans les effluents 
gazeux, méthode du détecteur en continu par ionisation de flamme, juillet 1999, indice 
de classement X 43-332. 

 

Ces 3 normes fournissent un indice relatif aux COV exprimé en équivalent carbone 
organique total gazeux (COT). 

La norme NF EN 13526 est recommandée pour effectuer des mesures sur des processus 
utilisant des solvants (gamme de concentration massique en COT entre 20 et 500 mg/m3). 
La  norme NF EN 12619 s’applique plutôt aux faibles émissions de COT telles que celles de 
l’incinération d’ordures ménagères ou de déchets dangereux (plage de concentration entre 0 
et 20 mg/m3). 
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ANNEXE I : EXTRAIT DE LA REGLEMENTATION 

FRANÇAISE : ARRETE DU 2 FEVRIER 1998 
 
Extraits de l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation 
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation (modifié notamment par les 
arrêtés du 29 mai 2000 et du 2 mai 2002) 
 

Article 27-7 
 
a) Rejet total de composés organiques volatils à l'exclusion du méthane : 
 
Si le flux horaire total dépasse 2 kg/h, la valeur limite exprimée en carbone total de la 
concentration globale de l'ensemble des composés est de 110 mg/m3. L'arrêté préfectoral 
fixe, en outre, une valeur limite annuelle des émissions diffuses sur la base des meilleures 
techniques disponibles à un coût économiquement acceptable. 
Dans le cas de l'utilisation d'une technique d'oxydation pour l'élimination COV, la valeur 
limite d'émission en COV exprimée en carbone total est de 20 mg/m3 ou 50 mg par m3 si le 
rendement d'épuration est supérieur à 98 %. La teneur en oxygène de référence pour la 
vérification de la conformité aux valeurs limites d'émission est celle mesurée dans les 
effluents en sortie d'équipement d'oxydation. Dans le cadre de l'étude d'impact prévue à 
l'article 3.4 du décret du 21 septembre 1977 susvisé, l'exploitant examine notamment la 
possibilité d'installer un dispositif de récupération secondaire d'énergie. En outre, l'exploitant 
s'assurera du respect des valeurs limites d'émission définies ci-dessus pour les oxydes 
d'azote (NOx), le monoxyde de carbone (CO) et le méthane (CH4) : 
 

NOx  (en équivalent NO2) : 100 mg/m3 ; 
CH4 : 50 mg/m3 ; 
CO : 100 mg/m3. 
 

Ces valeurs limites relatives à l'oxydation sont également applicables aux installations visées 
aux « 19° à 36° » de l'article 30 du présent arrêté, sauf si les valeurs limites spécifiées par 
les 19° à 35° de l'article 30 du présent arrêté sont plus sévères. 
 
b) Composés organiques volatils visés à l'annexe III : 
 
Si le flux horaire total des composés organiques visés à l'annexe III dépasse 0,1 kg/h, la 
valeur limite d'émission de la concentration globale de l'ensemble de ces composés est de 
20 mg/m3. 
En cas de mélange de composés à la fois visés et non visés à l'annexe III, la valeur limite de 
20 mg/m3 ne s'impose qu'aux composés visés à l'annexe III et une valeur de 110 mg/m3, 
exprimée en carbone total, s'impose à l'ensemble des composés. 
 
c) Substances à phrases de risque R 45, R 46, R 49, R 60, R 61 et halogénées étiquetées 

R 40, telles que définies dans l'arrêté du 20 avril 1994 susvisé : 
 
Les substances ou préparations auxquelles sont attribuées, ou sur lesquelles doivent être 
apposées, les phrases de risque R 45, R 46, R 49, R 60 ou R 61, en raison de leur teneur 
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en composés organiques volatils classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la 
reproduction, sont remplacées autant que possible par des substances ou des préparations 
moins nocives. Si ce remplacement n'est pas techniquement et économiquement possible, 
la valeur limite d'émission de 2 mg/m3 en COV est imposée, si le flux horaire maximal de 
l'ensemble de l'installation est supérieur ou égal à 10 g/h. La valeur limite ci-dessus se 
rapporte à la somme massique des différents composés.  
Pour les émissions des composés organiques volatils halogénés étiquetés R 40, une valeur 
limite d'émission de 20 mg/m3 est imposée si le flux horaire maximal de l'ensemble de 
l'installation est supérieur ou égal à 100 g/h. La valeur limite d'émission ci-dessus se 
rapporte à la somme massique des différents composés. 
Le préfet peut accorder une dérogation aux prescriptions des deux précédents alinéas, si 
l'exploitant démontre, d'une part, qu'il fait appel aux meilleures techniques disponibles à un 
coût économique acceptable et, d'autre part, qu'il n'y a pas lieu de craindre de risque 
significatif pour la santé humaine et l'environnement. 
 
d) Les installations dans lesquelles sont exercées deux ou plusieurs des activités visées par 

les « 19° à 36° » de l'article 30 du présent arrêté sont tenues de respecter les exigences 
prévues pour les substances indiquées au point c ci-dessus et, pour les autres 
substances :  

 
- de respecter les dispositions des 19° à 35° de l'article 30 du présent arrêté, pour chaque 
activité prise individuellement ; 
- ou d'atteindre un niveau total d'émission ne dépassant pas celui qui aurait été atteint en 
application du tiret ci-dessus. 
 
e) Mise en oeuvre d'un schéma de maîtrise des émissions de COV : 
 
Les valeurs limites d'émissions relatives aux COV définies au premier alinéa du a ci-dessus 
ne sont pas applicables aux rejets des installations faisant l'objet d'un schéma de maîtrise 
des émissions de COV, tel que défini ci-après. 
Un tel schéma garantit que le flux total d'émissions de COV de l'installation ne dépasse pas 
le flux qui serait atteint par une application stricte des valeurs limites d'émissions canalisées 
et diffuses définies dans le présent arrêté. 
Le schéma est élaboré à partir d'un niveau d'émission de référence de l'installation 
correspondant au niveau atteint si aucune mesure de réduction des émissions de COV 
n'était mise en oeuvre sur l'installation. 
Les installations, ou parties d'installations, dans lesquelles sont notamment mises en oeuvre 
une ou plusieurs des substances visées au point c peuvent faire l'objet d'un schéma de 
maîtrise des émissions. Toutefois, les substances visées au point c, qui demeurent utilisées 
dans l'installation malgré la mise en oeuvre du schéma de maîtrise des émissions, restent 
soumises au respect des valeurs limites prévues au c. 
 
f) Dérogation aux valeurs limites d'émissions : 
 
Pour les installations visées aux 19° à 36° de l'article 30, des dérogations peuvent être 
accordées aux valeurs limites d'émissions diffuses de COV, si l'exploitant démontre le 
caractère acceptable des risques pour la santé humaine ou l'environnement et qu'il fait appel 
aux meilleures techniques disponibles. 

Article 28 
Dans le cas où une installation rejette le même polluant par divers rejets canalisés, les 
dispositions de l'article 27 s'appliquent à chaque rejet canalisé dès lors que le flux total de 
l'ensemble des rejets canalisés et diffus dépasse le seuil fixé à l'article 27. 



  33

Article 28-1 
Tout exploitant d'une installation consommant plus d'une tonne de solvants par an met en 
place un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de 
solvants de l'installation. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 
Si la consommation annuelle de solvant de l'installation est supérieure à 30 tonnes par an, 
l'exploitant transmet annuellement à l'inspection des installations classées le plan de gestion 
des solvants et l'informe de ses actions visant à réduire leur consommation. 
 

Article 30 
 
19 - Imprimerie 

- Impression sur rotative offset à sécheur thermique : 

Les dispositions du premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les 
dispositions suivantes : 

La valeur limite d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en 
carbone total, est de 15 mg/m3. 

Si la consommation de solvants est supérieure à 15 tonnes par an, le flux annuel des 
émissions diffuses ne doit pas dépasser 30 % de la quantité de solvants utilisée. Le résidu 
de solvant dans le produit fini n'est pas considéré comme faisant partie des émissions 
diffuses. 

- Héliogravure d'édition : 

Les dispositions du premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les 
dispositions suivantes : 

La valeur limite d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en 
carbone total, est de 75 mg/m3. 

Si la consommation de solvants est supérieure à 25 tonnes par an, le flux annuel des 
émissions diffuses ne doit pas dépasser 10 % de la quantité de solvants utilisée pour les 
installations autorisées à compter du 31 décembre 2000 et 15 % pour les installations 
autorisées avant le 1er janvier 2001. 

- Autres ateliers d'héliogravure, flexographie, impression sérigraphique en rotative, 
contrecollage ou vernissage, impression sérigraphique en rotative sur textiles/cartons : 

Les dispositions du premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les 
dispositions suivantes : 

La valeur limite d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en 
carbone total, est de 75 mg/m3. 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser : 

- 25 % de la quantité de solvants utilisée, si la consommation de solvants est inférieure ou 
égale à 25 tonnes par an; 

- 20 % de la quantité de solvants utilisée, si la consommation de solvants est supérieure à 
25 tonnes par an. 
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20 - Application de revêtement adhésif sur support quelconque 

(toute activité dans laquelle une colle est appliquée sur une surface, à l'exception des 
revêtements et des adhésifs entrant dans des procédés d'impression) : si la consommation 
de solvants est supérieure à 5 tonnes par an, les dispositions du premier alinéa du a du 7° 
de l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 

Si la consommation de solvants est inférieure ou égale à 15 tonnes par an, la valeur limite 
d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, 
est de 50 mg/m3. En cas d'utilisation d'une technique permettant la réutilisation des solvants 
récupérés, la valeur limite d'émission exprimée en carbone total est de 150 mg/m3, sauf en 
cas d'utilisation de composés mentionnés au c du 7° de l'article 27. 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de la quantité de solvants 
utilisée. 

Si la consommation de solvants est supérieure à 15 tonnes par an, la valeur limite 
d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, 
est de 50 mg/m3. En cas d'utilisation d'une technique permettant la réutilisation des solvants 
récupérés, la valeur limite d'émission canalisée exprimée en carbone total est de 150 mg/m3, 
sauf en cas d'utilisation de composés mentionnés au c du 7° de l'article 27. 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 20 % de la quantité de solvants 
utilisée. 

21 - Application de revêtement sur un support en bois et mise en œuvre d'un�
��

�produit 
de préservation du bois et matériaux dérivés 

- Application de revêtement sur un support en bois : si la consommation de solvants est 
supérieure à 15 tonnes par an, les dispositions du premier alinéa du a du 7° de l'article 27 
sont remplacées par les dispositions suivantes : 

Si la consommation de solvants est inférieure ou égale à 25 tonnes par an, la valeur limite 
d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, 
est de 100 mg/m3 pour l'ensemble des activités de séchage et d'application du revêtement 
dans des conditions maîtrisées. 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de la quantité de solvants 
utilisée. 

Si la consommation de solvant est supérieure à 25 tonnes par an, la valeur limite d'émission 
de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 50 
mg/m3 pour le séchage et 75 mg/m3 pour l'application. 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 20 % de la quantité de solvants 
utilisée. 

- Mise en œuvre d'un produit de préservation du bois ou de matériaux dérivés : 

Si la consommation de solvants est supérieure à 25 tonnes par an, les dispositions du 
premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 

La valeur limite d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en 
carbone total, est de 100 mg/m3. Cette valeur limite ne s'applique pas à la créosote. 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 45 % de la quantité de solvants 
utilisée. 
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Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas si le flux des émissions totales est inférieur 
ou égal à 11 kg de COV par mètre cube de bois imprégné. 

22 - Application de revêtement, notamment sur support métal, plastique, textile, 
carton, papier, à l'exception des activités couvertes par les points 19 et 20 : si la 
consommation de solvants est supérieure à 5 tonnes par an, les dispositions du premier 
alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 

Si la consommation de solvants est inférieure ou égale à 15 tonnes par an, la valeur limite 
d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, 
est de 100 mg/m3. Cette valeur s'applique à l'ensemble des activités de séchage et 
d'application, effectuées dans des conditions maîtrisées. Le flux annuel des émissions 
diffuses ne doit pas dépasser 25 % de la quantité de solvants utilisée. L'activité d'impression 
sérigraphique est soumise aux dispositions du 19° ci-dessus; 

Si la consommation de solvant est supérieure à 15 tonnes par an, la valeur limite d'émission 
de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 50 
mg/m3 pour le séchage et de 75 mg/m3 pour l'application. Pour le revêtement sur textile, en 
cas d'utilisation d'une technique permettant la réutilisation du solvant récupéré, la valeur 
limite d'émission exprimée en carbone total est de 150 mg/m3 ; cette valeur s'applique à 
l'ensemble des opérations application de séchage. 

Toutefois, elle ne s'applique pas en cas d'utilisation de composés mentionnés au c du 7° de 
l'article 27. 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 20 % de la quantité de solvants 
utilisée. 

L'impression sérigraphique en rotative sur textiles et cartons est soumise aux dispositions du 
19° ci-dessus. 

Lorsque les activités de revêtement ne peuvent pas être réalisées dans des conditions 
maîtrisées (telles que la construction navale, le revêtement des aéronefs...), l'exploitant peut 
déroger à ces valeurs, s'il est prouvé que l'installation ne peut, d'un point de vue technique 
et économique, respecter cette valeur, pour autant qu'il n'y ait pas de risques significatifs 
pour la santé humaine ou l'environnement. L'exploitant devra démontrer qu'il fait appel aux 
meilleures techniques disponibles. On entend par conditions maîtrisées, les conditions selon 
lesquelles une installation fonctionne de façon que les COV libérés par l'activité soient 
captés et émis de manière contrôlée, par le biais soit d'une cheminée, soit d'un équipement 
de réduction, et ne soient, par conséquent, plus entièrement diffus. 

23 - Fabrication de préparations, revêtements, vernis, encres et colles (fabrication de 
produits finis et semi-finis, réalisée par mélange de pigments, de résines et de 
matières adhésives à l'aide de solvants organiques ou par d'autres moyens; la 
fabrication couvre la dispersion et la prédispersion, la correction de la viscosité et de 
la teinte et le transvasement du produit final dans son contenant) : si la consommation 
de solvants est supérieure à 100 tonnes par an, les dispositions du premier alinéa du a du 7° 
de l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 

Si la consommation de solvants est inférieure ou égale à 1 000 tonnes par an, la valeur 
limite d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone 
total, est de 110 mg/m3. Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 5 % de 
la quantité de solvants utilisée. Le flux des émissions diffuses ne comprend pas les 
solvants vendus avec les préparations dans un récipient fermé hermétiquement; 
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Si la consommation de solvant est supérieure à 1 000 tonnes par an, la valeur limite 
d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, 
est de 110 mg/m3. Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 3 % de la 
quantité de solvants utilisée. Le flux des émissions diffuses ne comprend pas les solvants 
vendus avec les préparations dans un récipient fermé hermétiquement. 

Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas si les émissions totales (diffuses et 
canalisées) de COV sont inférieures ou égales à : 

5 % de la quantité de solvants utilisée, si celle-ci est inférieure ou égale à 1 000 tonnes par 
an; 

3 % de la quantité de solvants utilisée, si celle-ci est supérieure à 1 000 tonnes par an. 

24 - Emploi ou réemploi de caoutchouc (toute activité de mixage, de malaxage, de 
calandrage, d'extrusion et de vulcanisation de caoutchouc naturel ou synthétique 
ainsi que toute opération connexe destinée à transformer le caoutchouc naturel ou 
synthétique en un produit fini) 

Si la consommation de solvants est supérieure à 15 tonnes par an, les dispositions du 
premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 

La valeur limite d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en 
carbone total, est de 20 mg/m3. Toutefois, en cas d'utilisation d'une technique permettant la 
réutilisation du solvant récupéré, la valeur limite d'émission canalisée, exprimée en carbone 
total, est portée à 150 mg/m3, sauf en cas d'utilisation de composés mentionnés au c du 7° 
de l'article 27. 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de la quantité de solvants 
utilisée. Les flux annuel des émissions diffuses ne comprennent pas les solvants vendus, 
avec les produits ou préparations, dans un récipient fermé hermétiquement. 

Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas si les émissions totales annuelles (canalisées 
et diffuses) de COV sont inférieures ou égales à 25 % de la quantité de solvant utilisée 
annuellement. 

25 - Utilisation de solvants dans la chimie fine pharmaceutique (toute activité de 
synthèse chimique, fermentation, extraction, formulation et la présentation de 
produits chimiques finis ainsi que la fabrication des produits semis-finis si elle se 
déroule sur la même installation 

Si sur l'installation une autre activité de chimie fine est exercée, phytosanitaire, vétérinaire, 
cosmétique, colorants, photographie, notamment, les valeurs limites d'émissions prévues au 
présent point s'appliquent à l'ensemble des activités de l'installation) : si la consommation de 
solvants est supérieure à 50 tonnes par an, les dispositions du premier alinéa du a du 7° de 
l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 

La valeur limite d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en 
carbone total, est de 20 mg/m3. Toutefois, en cas d'utilisation d'une technique permettant la 
réutilisation du solvant récupéré, la valeur limite d'émission canalisée est portée à 150 
mg/m3, sauf en cas d'utilisation de composés mentionnés au c du 7° de l'article 27. 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 5 % de la quantité de solvants 
utilisée pour les installations autorisées à compter du 30 décembre 2000 et 15 % pour les 
installations autorisées avant le 1er janvier 2001. Les valeurs limites d'émission diffuses ne 
comprennent pas les solvants, vendus avec les préparations ou produits dans un récipient 
fermé hermétiquement. 
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Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas si les émissions totales annuelles de COV 
sont : 

- pour les installations autorisées à compter du 30 décembre 2000, inférieures ou égales à 5 
% de la quantité annuelle totale de solvants utilisés; 

- pour les installations autorisées avant le 1er janvier 2001, inférieures ou égales à 
15 % de la quantité annuelle totale de solvants utilisés. 

26 - Fabrication de bois et de plastiques stratifiés (toute activité de collage de bois et 
de plastique en vue de produire des laminats) : si la consommation de solvants est 
supérieure à 5 tonnes par an, les dispositions du premier alinéa du a du 7° de l'article 
27 sont remplacées par les dispositions suivantes 

Le total des émissions de COV est inférieur ou égal à 30 g/m². 

27 - Fabrication de chaussures : si la consommation de solvants est supérieure à 5 
tonnes par an, les dispositions du premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont 
remplacées par les dispositions suivantes 

Le total des émissions de COV est inférieur ou égal à 25 grammes par paire de chaussures 
complète fabriquée. 

28 - Nettoyage à sec : les dispositions du premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont 
remplacées par les dispositions suivantes 

Le total des émissions de COV est inférieur ou égal à 20 grammes par kilogramme de 
produit nettoyé et séché. Les dispositions du paragraphe c (sauf dernier alinéa) du 7° de 
l'article 27 ne s'appliquent pas à ce secteur. 

29 - Revêtement sur fil de bobinage (toute activité de revêtement de conducteurs 
métalliques utilisés pour le bobinage des transformateurs, des moteurs par exemple) 
: si la consommation de solvants est supérieure à 5 tonnes par an, les dispositions du 
premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les dispositions 
suivantes 

Le total des émissions de COV est inférieur ou égal à 10 grammes par kilogramme de fil 
revêtu si le diamètre du fil est inférieur ou égal à 0,1 mm et de 5 grammes par kilogramme 
de fil revêtu pour les fils de diamètre supérieur. 

30 - Laquage en continu (toute activité dans laquelle une bobine de feuillard, de l'acier 
inoxydable, de l'acier revêtu ou une bande en alliage de cuivre ou en aluminium est 
revêtu d'un ou plusieurs films dans un procédé continu) : si la consommation de 
solvants est supérieure à 25 tonnes par an, les dispositions du premier alinéa du a du 7° de 
l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 

Si la consommation de solvant est supérieure à 25 tonnes par an, la valeur limite d'émission 
de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 50 
mg/m3. En cas d'utilisation d'une technique permettant la réutilisation du solvant récupéré, la 
valeur limite d'émission canalisée, exprimée en carbone total, est de 150 mg/m3, sauf en cas 
d'utilisation de produits mentionnés au c du 7° de l'article 27; 

Pour les installations autorisées respectivement, à compter du 30 décembre 2000 et avant le 
1er janvier 2001, le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser respectivement 
5 % et 10 % de la quantité de solvants utilisée. 
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31 - Atelier de réparation et d'entretien de véhicules et d'engins à moteur (toute 
activité industrielle ou commerciale de revêtement de surface ainsi que les activités 
connexes de dégraissage à appliquer) 

Si la consommation de solvants est supérieure à 0,5 tonne par an, les dispositions du 
premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 

La valeur limite d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en 
carbone total, est de 50 mg/m3. La conformité à cette valeur est déterminée sur la base de 
mesures moyennes quart horaires. 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de la quantité de solvants 
utilisée. 

32 - Fabrication de polystyrène expansé 

Les dispositions du premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les 
dispositions suivantes : 

L'exploitant met en œuvre des procédures visant à réduire les émissions de COV de son 
installation comprenant notamment : 

- l'utilisation de matières premières contenant au plus 4 % de COV en masse, lorsque la 
possibilité technique existe; 

- le recyclage intégral des chutes de découpe; 

- l'incorporation optimale de matériaux usagés dans les matières premières; 

- la captation et le traitement des émissions, lorsque la possibilité technique existe, 
notamment sur les postes de pré-expansion. 

33 - Revêtement sur véhicules 

Si la consommation de solvants est supérieure à 0,5 tonne par an et inférieure ou égale à 15 
tonnes par an, les dispositions du premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées 
par les dispositions suivantes : 

La valeur limite d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en 
carbone total, est de 50 mg/m3. La conformité à cette valeur est déterminée sur la base de 
mesures moyennes quart horaires. 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de la quantité de solvants 
utilisée. 

Si la consommation de solvants est supérieure à 15 tonnes par an, les dispositions du 
premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 

Les valeurs limites d'émission totales sont exprimées en grammes de solvant par mètre 
carré de surface revêtue et en kilogrammes de solvant émis par carrosserie d'automobile 
revêtue. 

La surface revêtue, indiquée au tableau ci-dessous, est définie comme suit : 

La surface totale de l'aire calculée sur la base de la surface de revêtement électrophorétique 
totale et de l'aire de toutes les parties éventuellement ajoutées lors d'étapes successives du 
traitement qui reçoivent le même revêtement que celui utilisé pour le produit en question, ou 
l'aire totale du produit traité dans l'installation. 
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L'aire de la surface de revêtement électrophorétique est calculée à l'aide de la formule 
suivante : 

[2 x poids total de la coque] / [Epaisseur moyenne de la tôle x densité de la tôle] 

Cette méthode est appliquée également pour d'autres parties en tôle. 

La conception assistée par ordinateur ou d'autres méthodes équivalentes sont utilisées pour 
le calcul de l'aire des autres parties ajoutées ou de l'aire totale traitée dans l'installation. 

Dans le tableau suivant, la valeur limite d'émission totale se rapporte à toutes les étapes des 
opérations qui se déroulent dans la même installation, de l'application par électrophorèse ou 
par tout autre procédé de revêtement jusqu'au polissage de la couche de finition, ainsi 
qu'aux solvants utilisés pour le nettoyage du matériel, y compris la zone de pulvérisation et 
autre équipement fixe, tant pendant la durée de production qu'en dehors de celle-ci. La 
valeur limite d'émission totale est exprimée en poids total de composés organiques par 
mètre carré de surface revêtue et en masse totale de composés organiques par carrosserie 
d'automobile revêtue. 

Activités Seuil de production 
(production annuelle du 

produit traité) 

Valeur limite d'émission totale 

  Installations autorisées 
à  

compter du 30 décembre 
2000 

Installations 
autorisées avant le 

1er janvier 2001 

Revêtement 
d'automobiles 
neuves  

�������� 45 g/m² ou 1,3 
kg/carrosserie + 33 g/m² 

60 g/m² ou 1,9 
kg/carrosserie + 41 

g/m²  
 

 < ou = 5 000 (monocoque) 
ou  

> 3 500 (châssis) 

90 g/m² ou 1,5 
kg/carrosserie + 70 g/m² 

90 g/m² ou 1,5 
kg/carrosserie + 70 

g/m² 
Revêtement de 
cabines de camion 
neuves  

< ou = 5000  
> 5 000 

65 g/m² 
55 g/m² 

85 g/m²  
75 g/m² 

Revêtement de 
camionnettes et 
camions neufs  

< ou = 2 500  
> 2 500 

90 g/m²  
70 g/m² 

120 g/m²  
90 g/m² 

Revêtement 
d'autobus neufs  

< ou = 2 000  
> 2 000 

210  
150 

290  
225 

�

��

�

34 - Extraction d'huiles végétales et de graisses animales et activités de raffinage 
d'huile végétale (toute activité d'extraction d'huile végétale à partir de graines et 
d'autres matières végétales, le traitement de résidus secs destinés à la production 
d'aliments pour animaux, la purification de graisses et d'huiles végétales dérivées de 
graines, de matière végétale et/ou de matières animales) 

Si la consommation de solvants est supérieure à 10 tonnes par an, les dispositions du 
premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 

La valeur limite d'émission totale des émissions de COV non méthanique figure dans le 
tableau ci-dessous pour différents types de produits traité. 
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" Type de matière traitée " " valeur limite d'émission totale de COV par tonne de 
matière traitée "  

Graisse animale  1,5 kg/tonne  
Ricin  3 kg/tonne  
Colza  1 kg/tonne  
Tournesol  1 kg/tonne  
Soja (broyage normal)  0,8 kg/tonne  
Soja (flocons blancs)  1,2 kg/tonne  
Autres graines et autres matières 
végétales  

3 kg/tonne (1) (2) (3)  

(1) Pour les installations transformant des lots séparés, les valeurs limites d'émission sont 
fixées au cas par cas en recourant aux meilleures techniques disponibles. 
(2) Pour les procédés de fractionnement, à l'exception de la démucilagination (élimination 
des  
matières gommeuses de l'huile), le total des émissions est inférieur ou égal à 1,5kg/tonne. 
(3) Pour la démucilagination, le total des émissions est inférieur ou égal à 4 kg/tonne.  

 

35 - Travail du cuir : si la consommation de solvants est supérieure à 10 tonnes par an, les 
dispositions du premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les dispositions 
suivantes : 

Si la consommation de solvants est inférieure ou égale à 25 tonnes par an, le total des 
émissions de COV ne doit pas dépasser 85 grammes par mètre carré de produit fabriqué; 

Si la consommation de solvants est supérieure à 25 tonnes par an, le total des émissions de 
COV ne doit pas dépasser 75 grammes par mètre carré de produit fabriqué." 

Par exception aux prescriptions ci-dessus, pour les activités de revêtement du cuir dans 
l'ameublement et de certains produits en cuir utilisés comme petits articles de consommation 
tels que les sacs, les ceintures, les portefeuilles, etc., si la consommation de solvants est 
supérieure à 10 tonnes par an, le total des émissions de COV ne doit pas dépasser 150 
grammes par mètre carré de produit fabriqué. 

36 - Nettoyage de surfaces 

(Toute activité de nettoyage ou de dégraissage de surfaces utilisant des liquides 
organohalogénés ou des solvants organiques. Une activité de nettoyage constituée de 
plusieurs étapes se déroulant avant et après une autre activité est considérée comme une 
seule activité.) 

Si la consommation de solvants est supérieure à 2 tonnes par an, les dispositions du 
premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 

La valeur limite exprimée en carbone total de la concentration globale de l'ensemble des 
composés organiques volatils à l'exclusion du méthane est de 75 mg/m3. Le flux annuel des 
émissions diffuses de ces composés ne doit en outre pas dépasser 20 % de la quantité de 
solvants utilisée ; ce taux est ramené à 15 % si la consommation de solvants est supérieure 
à 10 tonnes par an. 

Si la consommation de solvants à phrase de risque R 45, R 46, R 49, R 60, R 61 ou 
halogénés étiquetés R 40 est supérieure à 1 tonne par an, les dispositions du deuxième 
alinéa du c du 7° de l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 
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" La valeur limite de la concentration globale des solvants à phrase de risque R 45, R 46, R 
49, R 60, R 61, exprimée en masse de la somme des différents composés, est de 2 mg/m3. 
La valeur limite de la concentration globale des solvants halogénés étiquetés R 40, exprimée 
en masse de la somme des différents composés, est de 20 mg/m3. Le flux annuel des 
émissions diffuses de ces solvants ne doit en outre pas dépasser 15 % de la quantité de 
solvants utilisée ; ce taux est ramené à 10 % si la consommation de solvants est supérieure 
à 5 tonnes par an. " 
 

Article 70 
VII - Les dispositions relatives aux rejets de COV du 7° de l'article 27, de l'article 28-1, des 
19° à 36° de l'article 30 et du 7° de l'article 59 sont applicables : 
 
- aux installations autorisées avant le 31 décembre 20002, dès leur mise en service, et ; 
- aux installations autorisées avant le 1er janvier 2001, au 30 octobre 2005 sauf mention 
contraire prévue aux points a  et b  ci-dessous. 
 
a) Les installations autorisées avant le 1er janvier 2001 et dotées d'un équipement de 
traitement des émissions de COV, avant la publication du présent arrêté, et qui respectent 
les valeurs d'émission suivantes : 
- en cas d'oxydation, 50 mg/m3 pour les COV exprimées en carbone total et les valeurs 
limites, pour les NOx, le CO et le méthane, prévues au a  du 7 de l'article 27 du présent 
arrêté, multipliées par un coefficient 1.5 ; 
- pour les autres équipements de traitement, 150 mg/m3 pour les COV exprimées en 
carbone total, 
bénéficient jusqu'au 1er janvier 2012 d'une dérogation à l'application des valeurs limites 
d'émission des COV prévues au a  du 7 de l'article 27 à condition que le flux total des 
émissions de l'ensemble de l'installation ne dépasse pas le niveau qui aurait été atteint si 
toutes les exigences contenues à l'article 30 étaient respectées, 
 
b) Pour une installation autorisée avant le 1er janvier 2001 et sur laquelle est mis en oeuvre 
un schéma de maître des émissions de COV tel que défini au e  du 7° de l'article 27, mais 
qui est confrontée à des problèmes technico-économiques, le préfet peut accorder un report 
de l'échéance de mise en conformité de l'installation, dans la limite du 30 octobre 2007 et 
sur la base : 
- d'un dossier justificatif déposé par l'exploitant avant le 1er janvier 2004, et ; 
- d'un avis du Conseil supérieur des installations classées pour la protection de 
l'environnement. 
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Annexe III de l’arrêté du 2 février 1998 : Composés organiques visés à l'article 27-7 b 
 

Numéro Cas  Numéro Index (20)  Nom et Synonyme  
75-07-0  605-003-00-6  Acétaldéhyde (aldéhyde acétique)  
79-10-7  607-061-00-8  Acide acrylique  
79-11-8  607-003-00-1  Acide chloroacétique  
50-00-0  605-001-00-5  Aldéhyde formique (formaldéhyde)  
107-02-8  605-008-00-3  Acroléine (aldéhyde acrylique - 2 - propénal)  
96-33-3  607-034-00-0  Acrylate de méthyle  
108-31-6  607-096-00-9  Anhydride maléique  
62-53-3  612-008-00-7  Aniline  
92-52-4  601-042-00-8  Biphényles  
107-20-0    Chloroacétaldéhyde  
67-66-3  602-006-00-4  Chloroforme (trichlorométhane)  
74-87-3  602-001-00-7  Chlorométhane (chlorure de méthyle)  
100-44-7  602-037-00-3  Chlorotoluène (chlorure de benzyle)  
1319-77-3  604-004-00-9  Crésol  
584-84-9  615-006-00-4  2,4-Diisocyanate de toluylène  
7439-92-1    Dérivés alkylés du plomb  
75-09-02  602-004-00-3  Dichlorométhane (chlorure de méthylène)  
95-50-1  602-034-00-7  1,2-Dichlorobenzène (O-dichlorobenzène)  
75-35-4  602-025-00-8  1,1-Dichloroéthylène  
120-83-2  604-011-00-7  2,4-Dichlorophénol  
109-89-7  612-003-00-X  Diéthylamine  
124-40-3  612-001-00-9  Diméthylamine  
123-91-1  603-024-00-5  1,4-Dioxane  
75-04-7  612-002-00-4  Ethylamine  
98-01-1  605-010-00-4  2-Furaldéhyde (furfural)  
 607-134-00-4  Méthacrylates  

Mercaptans (thiols)  
98-95-3  609-003-00-7  Nitrobenzène  

Nitrocrésol  
100-02-7  609-015-00-2  Nitrophénol  
88-72-2      
99-99-0  609-006-00-3  Nitrotoluène  
108-95-2  604-001-00-2  Phénol  
110-86-1  613-002-00-7  Pyridine  
79-34-5  602-015-00-3  1,1,2,2,-Tétrachloroéthane  
127-18-4  602-028-00-4  Tétrachloroéthylène (perchloréthylène)  
56-23-5  602-008-00-5  Tétrachlorométhane (tétrachlorure de carbone) 

Thioéthers  
Thiols  

95-53-4  612-091-00-X  O.Toluidine  
79-00-5  602-014-00-8  1,1,2,-Trichloroéthane  
79-01-6  602-027-00-9  Trichloroéthylène  
95-95-4  604-017-00-X  2,4,5 Trichlorophénol  
88-06-2  604-018-00-2  2,4,6 Trichlorophénol  
121-44-8  612-004-00-5  Triéthylamine  
1300-71-6  604-006-00-X  Xylènol (sauf 2,4-xylénol)  
 



  43

ANNEXE II : CIRCULAIRE DU 23 DECEMBRE 2003 
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ANNEXE 
 
1. DEFINITIONS 

La présente circulaire fait référence aux dispositions de l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux 
prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 
dénommé ci-après « l’arrêté » et aux arrêtés de prescriptions générales concernant les 
installations soumises à déclaration émettrices de COV. 
 
Elle a pour but de présenter les modalités de calcul de l’émission cible pour chacune des 
activités concernées par le schéma de maîtrise des émissions. 

1.1. SCHEMA DE MAITRISE DES EMISSIONS 

(REF : ARTICLE 27 PARAGRAPHE 7° d) ET e) DE L’ARRETE ET POINT 6.2.b.2.VI 
DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES) 
Le schéma de maîtrise des émissions garantit, lorsque les valeurs limites d’émissions 
canalisées et diffuses ne sont pas appliquées, que le flux total d'émissions de COV de 
l'installation ne dépasse pas le flux qui serait atteint par une application stricte de ces 
valeurs limites. Le schéma est élaboré à partir d'un niveau d'émission de référence de 
l'installation correspondant au niveau atteint si aucune mesure de réduction des émissions 
de COV n'était mise en œuvre sur l'installation. 

Le schéma ne concerne que les activités pour lesquelles l’arrêté fixe une valeur limite pour 
les émissions canalisées et une valeur limite exprimée en pourcentage de la quantité de 
solvant utilisée pour les émissions diffuses. A titre d’exemple, la construction automobile, 
pour laquelle il n’existe que des valeurs limites globales en flux spécifique, ne peut faire 
l’objet d’un schéma de maîtrise. 

Les installations, ou parties d'installations, dans lesquelles sont notamment mises en œuvre 
une ou plusieurs des substances visées au point 27 7°c de l’arrêté et aux points 6.2.b.2.IV et 
6.2.b.2.V des arrêtés de prescriptions générales, peuvent faire l'objet d'un schéma de 
maîtrise des émissions. Toutefois, si ces substances sont utilisées dans l'installation malgré 
la mise en œuvre du schéma de maîtrise des émissions, elles restent soumises au respect 
des valeurs limites prévues au 27 7°c de l’arrêté et aux points 6.2.b.2.IV et 6.2.b.2.V des 
arrêtés de prescriptions générales. 

Lorsque sont présentes deux ou plusieurs installations dans le même établissement dont 
l’une au moins est soumise à autorisation, l’exploitant peut mettre en œuvre un schéma de 
maîtrise des émissions concernant l’ensemble des installations, garantissant que le flux total 
d'émissions de COV provenant de ces installations ne dépasse pas le total des flux qui 
serait atteint par une application des valeurs limites à ces installations.  

1.2. INSTALLATION DE REFERENCE 
Installation sur laquelle aucune mesure de réduction n’est mise en œuvre.  
 
Pour les installations existantes, on pourra définir une année de référence, qui sera par 
défaut l’année 2000. Le choix d’une année antérieure devra être justifié par un effort réel 
ayant permis de réduire les émissions de COV. A titre d’exemple, la réduction progressive 
de la teneur en COV dans les solvants mis sur le marché et utilisés ne doit pas être prise en 
compte.  
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1.3. EMISSION ANNUELLE DE REFERENCE (EAR) 
Emission annuelle de l’installation de référence. 

1.4. EMISSION ANNUELLE CIBLE (EAC) 
Emission annuelle équivalente à celle obtenue en appliquant à l’installation de référence les 
valeurs limites de l’arrêté concernant les émissions canalisées et diffuses. 

1.5. EXTRAITS SECS 

On entend par «extraits secs» toutes les substances présentes dans le revêtement qui 
deviennent solides après évaporation de l'eau ou des composés organiques volatils. 

1.6. AUTRES DEFINITIONS 
Les définitions des termes « composés organiques volatils », « solvant organique », 
« consommation de solvants organiques », « réutilisation », « utilisation », « émission diffuse 
de COV » figurant à l’annexe III de l’arrêté et au point 6.2.b.1 des arrêtés de prescriptions 
générales ne sont pas rappelées dans la présente annexe. 
 
Toutefois, une précision doit être apportée concernant la définition des émissions diffuses. 
Pour l’application des formules de calcul de la présente annexe, on considère que les flux 
rejetés par la ventilation générale, naturelle ou forcée des ateliers sont des émissions 
diffuses.  
 
2. CAS GENERAL 

On appliquera la formule définie ci-dessous pour tous les schémas de maîtrise des 
émissions concernant les activités visées aux paragraphes 19° à 36° de l’article 30 de 
l’arrêté du 2 février 1998 concernées par le schéma de maîtrise des émissions, sauf si ces 
activités sont visées au point 3 de la présente annexe.  
 
EAC = EACc +EACd = Qref x VLEc  +  VLEd x (I1ref+I2ref) 
 
Avec 
EACc : émission annuelle cible canalisée. 
EACd : émission annuelle cible diffuse. 
Qref : débit annuel des émissions canalisées de référence (en l’absence de mesures de 
réduction). 
VLEc : valeur limite d’émission appliquée aux émissions canalisées. 
VLEd : valeur limite d’émission appliquée aux émissions diffuses. 
I1ref : La quantité de solvants organiques, à l'état pur ou dans des préparations achetées, 
qui est utilisée annuellement dans l’installation de référence.  
I2ref : La quantité annuelle de solvants organiques à l'état pur ou dans des préparations 
récupérées et réutilisées comme solvants à l'entrée de l'unité (le solvant recyclé est compté 
chaque fois qu'il est utilisé pour exercer l'activité), dans l’installation de référence. 
 
EAC est définie pour un niveau de production identique à celui de l’année de référence. Afin 
de définir un flux spécifique cible indépendant de la production, EAC peut être rapportée à 
un paramètre  représentatif de la production de l’année de référence p. 
FLUX SPECIFIQUE CIBLE (FSC) = EAC /p = { Qref x VLEc  +  VLEd x (I1ref+I2ref)} / p 
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Pour les activités émettrices de COV visées à l’article 27 7°a de l’arrêté du 2 février 1998, 
pour lesquelles la valeur limite pour les émissions canalisées est égale à 110 mg/Nm3 et la 
valeur limite pour les émissions diffuses est fixée par l’arrêté préfectoral, on pourra utiliser 
également la formule ci-dessus. Toutefois le calcul du terme EACd devra être adapté en 
fonction de la valeur limite annuelle des émissions diffuses fixée par l’arrêté préfectoral. En 
effet, dans certains cas, cette valeur limite peut être basée sur des paramètres autres que 
l’utilisation du solvant. 
 
La fabrication en moule ouvert de produits composites fait l’objet d’un paragraphe spécifique 
(3.11) 
 
Lorsque sont présentes deux ou plusieurs installations dans le même établissement, on 
calcule l’émission annuelle cible (EAC) pour chaque installation. On additionne ensuite 
toutes les émissions annuelles cibles pour obtenir l’émission annuelle cible de l’ensemble 
des installations. 
 
Dans certains cas, le calcul peut conduire à ce que l’émission annuelle cible canalisée de 
l’installation (EACc) soit supérieure à l’émission annuelle canalisée actuelle. Dans ce cas, 
c’est cette dernière qui sera retenue comme l’émission annuelle cible canalisée. 
 
De même, le calcul peut conduire à ce que l’émission annuelle cible diffuse de l’installation 
(EACd) soit supérieure à l’émission annuelle diffuse actuelle. Dans ce cas, c’est cette 
dernière qui sera retenue comme l’émission annuelle cible diffuse. 
 
Pour les installations, ou parties d'installations, dans lesquelles sont notamment mises en 
œuvre une ou plusieurs des substances visées au point 27 7°c de l’arrêté et aux points 
6.2.b.2.IV et 6.2.b.2.V des arrêtés de prescriptions générales, ces substances peuvent 
entrer dans le calcul de l’émission cible. Elles restent toutefois soumises au respect des 
valeurs limites prévues au 27 7°c et aux points 6.2.b.2.IV et 6.2.b.2.V des arrêtés de 
prescriptions générales. 
 
3. CAS PARTICULIERS 

L’application de la formule type utilisée dans le cas général est remplacée dans certains cas 
(certains procédés d’impression, l’application de revêtements, le laquage en continu, la 
retouche automobile) par un calcul basé sur des émissions de référence moyennes pour un 
secteur donné et pour une quantité d’extraits secs donnée. Ces émissions ont été évaluées 
au niveau européen et font l’objet d’un exemple décrit dans l’annexe IIB de la directive du 11 
mars 1999 relative à la réduction des émissions de composés organiques volatils dues à 
l’utilisation de solvants organiques dans certaines activités et installations. Une possibilité 
supplémentaire, autorisée par la directive, a été introduite pour les installations existantes, 
permettant à l’exploitant de recourir à l’évaluation de ses émissions de référence par la 
méthode du plan de gestion de solvant lorsque ces données sont disponibles pour l’année 
choisie comme année de référence.  
 
On applique ensuite aux émissions de référence calculées selon l’une ou l’autre de ces 
méthodes un taux de réduction correspondant à une approche forfaitaire des quantités de 
COV rejetées sous forme canalisée.  
Dans un souci de simplification, ces étapes ne sont pas détaillées ci-dessous. L’émission 
cible est exprimée directement en unité de masse de COV rapportée à la masse d’extraits 
secs utilisé dans l’année en cours afin de s’affranchir des variations de production. 
 
Cette approche est basée sur l’hypothèse d’une quantité d’extrait sec déposé par unité de 
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surface constante. Les taux de réduction calculés par cette méthode s’appliquent aux 
émissions. Ils ne peuvent être appliqués directement aux produits de revêtement utilisés car 
la quantité d’extrait sec présente dans ces produits est susceptible de varier. 
 
Lorsqu’il existe dans l’arrêté du 2 février 1998 une alternative entre le respect des valeurs 
limites distinctes concernant les émissions canalisées et diffuses, et le respect d’une valeur 
limite en flux spécifique applicable aux émissions totales (chimie fine, fabrication de peinture, 
préservation du bois), c’est cette dernière qui est retenue comme émission cible dans le 
cadre du SME. 
 
En ce qui concerne les installations nouvelles, l’installation de référence ne peut être définie 
par des méthodes simples. Le schéma de maîtrise des émissions consiste dans certains cas 
à appliquer une émission cible (canalisées+diffuses) définie par un pourcentage des 
solvants utilisés dans l’année en cours. 
 
La formule du cas général visée au paragraphe 2 n’est pas adaptée pour les activités visées 
ci-dessous. 
 

3.1. IMPRIMERIE  

3.1.1. Héliogravure d’édition 

 
3.1.1.1. Installations autorisées après le 1er janvier 2001 

 
L’émission annuelle cible est égale à 0,6 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans 
l’année en cours.  
 
3.1.1.2. Installations autorisées avant le 1er janvier 2001  

 
L’exploitant a le choix entre deux méthodes.  
 
Méthode 1 : 
 
L’émission annuelle cible est égale à 0,8 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l 
’année en cours.  
 
Méthode 2 : 
 
L’exploitant détermine l’émission annuelle cible comme ci-dessous, s’il dispose des données 
pertinentes pour le calcul : 
 
a) On détermine l’émission annuelle de référence (EAR) au moyen du plan de gestion de 
solvant établi sur l’année de référence et la masse d’extraits secs (ESR) utilisée au cours de 
la même année. 
 
b) L'émission cible est égale à (0,2 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans 
l’année en cours.  
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3.1.2. Autres ateliers d’héliogravure, flexographie, contrecollage ou vernissage 
associés à un procédé d’impression 

 
3.1.2.1. Installations autorisées après le 1er janvier 2001 

 
L’émission annuelle cible est égale à: 
 

� 1,2 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour les 
installations dont la consommation annuelle de solvant est inférieure ou égale à 25 
tonnes 

 
� 1 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour les installations 

dont la consommation annuelle de solvant est supérieure à 25 tonnes  
 
3.1.2.2. Installations autorisées avant le 1er janvier 2001 

 
L’exploitant a le choix entre deux méthodes. Il détermine l’émission annuelle cible comme au 
point 3.1.2.1 ci-dessus ou selon la méthode suivante, s’il dispose des données pertinentes 
pour le calcul : 
 
a) On détermine l’émission annuelle de référence (EAR) au moyen du plan de gestion de 
solvant établi sur l’année de référence et la masse d’extraits secs (ESR) utilisée au cours de 
la même année. 
 
b) L'émission cible est égale à: 
 

� (0,3 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour 
les installations dont la consommation annuelle de solvant est inférieure ou égale à 
25 tonnes ; 

 
� (0,25 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour 

les installations dont la consommation annuelle de solvant est supérieure à 25 
tonnes. 

 

3.1.3. Impression sérigraphique en rotative (sauf sur  textile et cartons) 
 
3.1.3.1. Installations autorisées après le 1er janvier 2001 

 
L’émission annuelle cible est égale à: 
 

� 0,45 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour les 
installations dont la consommation annuelle de solvant est inférieure ou égale à 25 
tonnes ; 

 
� 0,375 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour les 

installations dont la consommation annuelle de solvant est supérieure à 25 tonnes. 
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3.1.3.2. Installations autorisées avant le 1er janvier 2001 

 
L’exploitant a le choix entre deux méthodes. Il détermine l’émission annuelle cible comme au 
point 3.1.3.1 ci-dessus ou selon la méthode suivante, s’il dispose des données pertinentes 
pour le calcul : 
 
a) On détermine l’émission annuelle de référence (EAR) au moyen du plan de gestion de 
solvant établi sur l’année de référence et la masse d’extraits secs (ESR) utilisée au cours de 
la même année. 
 
b) L'émission cible est égale à: 
 

� (0,3 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour 
les installations dont la consommation annuelle de solvant est inférieure ou égale à 
25 tonnes ; 

 
� (0,25 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour 

les installations dont la consommation annuelle de solvant est supérieure à 25 
tonnes.  

 

3.1.4. Impression sérigraphique en rotative sur textile et cartons 

 
3.1.4.1. Installations autorisées après le 1er janvier 2001 

 
L’émission annuelle cible est égale à 0,375 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans 
l’année en cours. 
 

3.1.4.2. Installations autorisées avant le 1er janvier 2001  

 
L’exploitant a le choix entre deux méthodes. Il détermine l’émission annuelle cible comme au 
point 3.1.4.1 ci-dessus ou selon la méthode suivante, s’il dispose des données pertinentes 
pour le calcul : 
 
a) On détermine l’émission annuelle de référence (EAR) au moyen du plan de gestion de 
solvant établi sur l’année de référence et la masse d’extraits secs (ESR) utilisée au cours de 
la même année. 
  
b) L'émission cible est égale à (0,25 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans 
l’année en cours. 
 

3.2 APPLICATION DE REVETEMENT ADHESIF SUR SUPPORT QUELCONQUE  

3.2.1. Installations autorisées après le 1er janvier 2001 
L’émission annuelle cible est égale à: 
 

� 1,2 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour les 
installations dont la consommation annuelle de solvant est inférieure ou égale à 15 
tonnes ; 

� 1 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour les installations 
dont la consommation annuelle de solvant est supérieure à 15 tonnes. 
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3.2.2. Installations autorisées avant le 1er janvier 2001 
L’exploitant a le choix entre deux méthodes. Il détermine l’émission annuelle cible comme au 
point 3.2.1 ci-dessus ou selon la méthode suivante, s’il dispose des données pertinentes 
pour le calcul : 
 
a) On détermine l’émission annuelle de référence (EAR) au moyen du plan de gestion de 
solvant établi sur l’année de référence et la masse d’extraits secs (ESR) utilisée au cours de 
la même année. 
  
b) L'émission cible est égale à: 
 

� (0,3 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour 
les installations dont la consommation annuelle de solvant est inférieure ou égale à 
15 tonnes ; 

 
� (0,25 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour 

les installations dont la consommation annuelle de solvant est supérieure à 15 
tonnes.  

 

3.3. APPLICATION DE REVETEMENT SUR UN SUPPORT EN BOIS  

3.3.1. Installations autorisées après le 1er janvier 2001 
 
L’émission annuelle cible est égale à: 
 

� 1,6 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour les 
installations dont la consommation annuelle de solvant est inférieure ou égale à 25 
tonnes ; 

 
� 1 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour les installations 

dont la consommation annuelle de solvant est supérieure à 25 tonnes. 
 

3.3.2. Installations autorisées avant le 1er janvier 2001 
 
L’exploitant a le choix entre deux méthodes. Il détermine l’émission annuelle cible comme au 
point 3.3.1 ci-dessus ou selon la méthode suivante, s’il dispose des données pertinentes 
pour le calcul : 
 
a) On détermine l’émission annuelle de référence (EAR) au moyen du plan de gestion de 
solvant établi sur l’année de référence et la masse d’extraits secs (ESR) utilisée au cours de 
la même année. 
 
 
  
b) L'émission cible est égale à: 
 

� (0,4 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour 
les installations dont la consommation annuelle de solvant est inférieure ou égale à 
25 tonnes ; 
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� (0,25 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour 
les installations dont la consommation annuelle de solvant est supérieure à 25 
tonnes.  

 

3.4. MISE EN ŒUVRE D’UN PRODUIT DE PRESERVATION DU BOIS  

L’émission cible est égale à 11 kg de COV par m3 de bois imprégné. 
 

3.5. APPLICATION DE REVETEMENT, NOTAMMENT SUR SUPPORT METAL, 
PLASTIQUE, TEXTILE, CARTON, PAPIER 

 
Ce paragraphe ne concerne pas l’imprimerie et l’application de revêtement adhésif. 
 

3.5.1. Installations autorisées après le 1er janvier 2001 
 
L’émission annuelle cible est égale à: 
 

� 0,4  y kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour les 
installations dont la consommation annuelle de solvant est inférieure ou égale à 15 
tonnes ; 

� 0,25 y kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour les 
installations dont la consommation annuelle de solvant est supérieure à 15 tonnes. 

 
Le coefficient y est donné dans le tableau ci-dessous : 
 
Activité Facteur de multiplication utilisé 

pour le point  
Revêtement de textiles, de tissus, de feuilles ou de papier  4 

 
Revêtements en contact avec les aliments, revêtements 
utilisés dans l’aérospatiale 

2,33 

Revêtement sur plastique 3 
Autres revêtements  1,5 

 

3.5.2. Installations autorisées avant le 1er janvier 2001 
 
L’exploitant a le choix entre deux méthodes. Il détermine l’émission annuelle cible comme au 
point 3.5.1 ci-dessus ou selon la méthode suivante, s’il dispose des données pertinentes 
pour le calcul : 
 
a) On détermine l’émission annuelle de référence (EAR) au moyen du plan de gestion de 
solvant établi sur l’année de référence et la masse d’extraits secs (ESR) utilisée au cours de 
la même année. 
b) L'émission cible est égale à: 
 

� (0,4 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour 
les installations dont la consommation annuelle de solvant est inférieure ou égale à 
15 tonnes ; 
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� (0,25 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour 
les installations dont la consommation annuelle de solvant est supérieure à 15 
tonnes.  

 

3.6. FABRICATION DE PREPARATION, REVETEMENTS, VERNIS, ENCRES ET COLLES 

 
L’émission annuelle cible est égale à : 
 

� 5% de la quantité de solvants utilisée dans l’année en cours, si celle-ci est inférieure 
ou égale à 1000 tonnes par an 

 
� 3% de la quantité de solvants utilisée dans l’année en cours, si celle-ci est supérieure 

à 1000 tonnes par an 
 

3.7. UTILISATION DE SOLVANT DANS LA CHIMIE FINE PHARMACEUTIQUE  

3.7.1. Cas général 
 

L’émission annuelle cible est égale à : 
 

� 5% de la quantité de solvants utilisée dans l’année en cours, pour les installations 
autorisées à compter du 1er janvier 2001 

 
� 15% de la quantité de solvants utilisée dans l’année en cours, pour les installations 

autorisées avant le 1er janvier 2001 
 

3.7.2. Installation de fabrication de forme sèche (galénique) 
 

L’émission annuelle cible est égale à : 
 

� 5% de la quantité de solvants utilisée dans l’année en cours, pour les installations 
autorisées à compter du 1er janvier 2001 

 
� 15% de la quantité de solvants utilisée dans l’installation de référence, pour les 

installations autorisées avant le 1er janvier 2001 : EAC = 0,15 (I1ref+I2ref) 
 

3.8. LAQUAGE EN CONTINU  

3.8.1. Installations autorisées après le 1er janvier 2001 

L’émission annuelle cible est égale à 0,3 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans 
l’année en cours.  
 

3.8.2. Installations autorisées avant le 1er janvier 2001 

 
L’exploitant a le choix entre deux méthodes.  
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Méthode 1 : 
L’émission annuelle cible est égale à 0,45 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans 
l’année en cours.  
 
Méthode 2 : 
L’exploitant détermine l’émission annuelle cible comme ci-dessous, s’il dispose des données 
pertinentes pour le calcul : 
 
a) On détermine l’émission annuelle de référence (EAR) au moyen du plan de gestion de 
solvant établi sur l’année de référence et la masse d’extraits secs (ESR) utilisée au cours de 
la même année. 
  
b) L'émission cible est égale à (0,15 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs 
utilisé dans l’année en cours.  
 

3.9. ATELIER DE REPARATION ET D’ENTRETIEN DE VEHICULE A MOTEUR  

3.9.1. Installations autorisées après le 1er janvier 2001 

L’émission annuelle cible est égale à 1,2 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans 
l’année en cours. 
 

3.9.2. Installations autorisées avant le 1er janvier 2001 

 
L’exploitant a le choix entre deux méthodes. Il détermine l’émission annuelle cible comme au 
point 3.8.1 ci-dessus ou selon la méthode suivante, s’il dispose des données pertinentes 
pour le calcul : 
 
a) On détermine l’émission annuelle de référence (EAR) au moyen du plan de gestion de 
solvant établi sur l’année de référence et la masse d’extraits secs (ESR) utilisée au cours de 
la même année. 
  
b) L'émission cible est égale à (0,4 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans 
l’année en cours. 
 

3.10. NETTOYAGE DE SURFACE AU MOYEN DE SOLVANTS AUTRES QUE LES 
SOLVANTS A PHRASE DE RISQUES R40, R45, R46, R49, R60, R61  

3.10.1. Installations autorisées après le 1er janvier 2001 

L’émission annuelle cible est égale à : 
 

� 25% de la quantité de solvants utilisée dans l’année en cours, si la consommation de 
solvant est inférieure ou égale à 10 tonnes par an 

 
� 20% de la quantité de solvants utilisée dans l'année en cours, si la consommation de 

solvant est supérieure à 10 tonnes par an 
 

3.10.2. Installations autorisées avant le 1er janvier 2001 
Pour les installation existantes de nettoyage de surface, le choix est laissé à l’exploitant 
entre l’utilisation de la formule du cas général présentée au paragraphe 2 et une approche 
forfaitaire, conduisant à réduire de 55% les émissions par rapport à la situation de référence. 



  54

 
Le calcul forfaitaire est détaillé ci-dessous : 
 
a) On détermine l’émission annuelle de référence au moyen du plan de gestion de solvant 
établi sur une année de référence, représentative du fonctionnement de l’installation de 
référence. 
 
b) L’émission annuelle cible est égale à l’émission annuelle de référence multipliée par  0,45. 
 
 

3.11. NETTOYAGE DE SURFACE AU MOYEN DE SOLVANTS A PHRASE DE RISQUES 
R40 ,R45, R46, R49, R60, R61  

 
Pour les installations de nettoyage de surface au moyen de solvants à phrase de risque 
R40, R45, R46, R49, R60, R61, le schéma de maîtrise des émissions consiste à appliquer 
une valeur limite pour les émissions totales (canalisées+diffuses) correspondant à la valeur 
limite définie par l’article 30 36° de l’arrêté du 2 février 1998 pour les émissions diffuses.  
Cette approche, justifiée par la nature des solvants, permet de garantir que le flux rejeté 
sera inférieur au flux rejeté en respectant les valeurs limites. De plus, les émissions cibles 
canalisées sont en général faibles par rapport aux émissions cibles diffuses (valeurs limites 
très faibles, débits faibles). 
 
 
L’émission annuelle cible est égale à : 
 

� 15% de la quantité de solvants utilisée, si la consommation de solvant est inférieure 
ou égale à 5 tonnes par an 

 
� 10% de la quantité de solvants utilisée, si la consommation de solvant est supérieure 

à 5 tonnes par an 
Les substances visées au point 27 7°c de l’arrêté et aux points 6.2.b.2.IV et 6.2.b.2.V des 
arrêtés de prescriptions générales peuvent entrer dans le calcul de l’émission cible. Elles 
restent toutefois soumises au respect des valeurs limites prévues au 27 7°c et aux points 
6.2.b.2.IV et 6.2.b.2.V des arrêtés de prescriptions générales. 
 
Afin de pas pénaliser les exploitants s'engageant à réaliser un effort important de 
substitution des substances visées au point 27 7°c de l’arrêté et aux points 6.2.b.2.IV et 
6.2.b.2.V des arrêtés de prescriptions générales, le calcul de l'émission cible pourra prendre 
en compte la part des substances que l'exploitant s'engage à substituer ou à supprimer en 
2005 en la comptabilisant comme un solvant autre que solvant à phrase de risque R40, 
R45, R46, R49, R60, R61 et en appliquant la méthode de calcul définie au paragraphe 
3.10.2. Dans ce cas, l'engagement concernant la substitution devra figurer explicitement 
dans le document établi par l'exploitant à l'attention de l'inspection des installations 
classées. La quantité de solvant que l’exploitant s’engage à substituer devra être indiquée. 
 

3.12. FABRICATION EN MOULE OUVERT DE PRODUITS COMPOSITES 

Le calcul de l’émission cible prend en compte les émissions de COV issues de l’utilisation de 
solvant et les émissions de styrène. 

3.12.1. Installations autorisées après le 1er janvier 2001 
L’émission annuelle cible est égale à : 
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30 % de la quantité de composés organiques volatils utilisés dans l’année en cours : EAC = 
0,3 (I1+I2) 
 

3.12.2. Installations autorisées avant le 1er janvier 2001 
L’émission annuelle cible est égale à : 
 
A compter du 30 octobre 2005, 80 % de la quantité émise dans l’installation de référence : 
EAC = 0,8 EAR 
A compter du 1er janvier 2007, 65 % de la quantité émise dans l’installation de référence : 
EAC = 0,65 EAR 
 
 
4. CONTROLE DES INSTALLATIONS 

 
Lorsque l’exploitant s’engage dans la démarche du schéma de maîtrise des émissions, il doit 
en informer le préfet par un courrier précisant notamment : 
 

� le guide auquel il se réfère et la méthode de calcul des émissions utilisée, 
� l’année de référence si elle a été définie, 
� l’émission de référence si elle a été définie ou à défaut l’émission actuelle 
� l’émission cible  
� le pourcentage de réduction obtenu 
� l'échéancier de mise en conformité de son installation. 

 
Le contrôle du respect des objectifs de réduction s’effectue au moyen du plan de gestion de 
solvant tel que défini à l’article 28-1 de l’arrêté et aux paragraphes 6.3.b.I des arrêtés de 
prescriptions générales, qui consiste à réaliser un bilan matière sur l’ensemble des COV 
utilisés dans l’installation. 
 
Pour les secteurs n’utilisant pas de solvant, ou lorsque le plan de gestion de solvant conduit 
à une incertitude sur le résultat inacceptable, il convient de définir des méthodes de 
quantification appropriées au type d’émission. 
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ANNEXE III : CALCUL DE LA TENEUR EN SOLVANT D’UN 
PRODUIT ACHETE 
Pour pouvoir calculer les quantités de solvants qui sont achetées il est nécessaire de 
déterminer les taux de solvants présents dans les produits d’origine. Ces taux sont exprimés 
en grammes de solvants par volume de produit. 
 
La méthode de calcul dépend des données qui sont fournies sur les Fiches de Données de 
Sécurité des produits (Material Safety Data Sheets (MSDS) en anglais). Les données utiles 
pour les calculs sont la masse spécifique du produit acheté et les pourcentages d’extraits 
secs, de solvants, et d’eau pour les produits hydrosolubles. 
 
On conviendra de noter mx = %MX/100 et vx = %Vx/100 les pourcentages réduits massique 
et volumique du constituant X dans le produit acheté. 
 Ex : pour un extrait sec en masse de 45% : %Mx = 45% → mx = 0.45 
 
Par la suite et pour simplifier, on écrira les pourcentages réduits m et v . Pour les mêmes 
raisons de simplification, X désignera un constituant du produit acheté. 
 
La masse MX est déterminée à partir de la masse spécifique dproduit (g/l) et du volume 
Vproduit (l) du produit acheté ainsi que du pourcentage massique mX comme suit : 
 
 MX (g) = mx x dproduit (g/l) x Vproduit (l) 
 
Le volume VX est déterminé à partir du volume Vproduit (l) et du pourcentage volumique vX 
comme suit : 
 
 VX (l) = vx x Vproduit (l) 
 
On en déduit dX (g/l) la masse spécifique du constituant X : 
 
 dX (g/l) = MX (g) / VX (l) 
 
Si VX n’est pas connu, il est possible, à partir des équations précédentes, de déterminer VX à 
partir de MX comme suit : 
 
 VX (l) = mX x Vproduit (l ) x dproduit (g/l) / dX (g/l) 
 
Le taux de solvant tsolvant est par définition la masse de solvant par litre de produit acheté. 
 
Lorsque le pourcentage massique msolvant est connu alors dans ce cas : 
 
  tsolvant (g/l) = msolvant x dproduit (g/l)      Eq.1 
 
Pour un mélange de plusieurs solvants dont les pourcentages msolvants sont connus : 
 

  t solvant  (g/l) = ΣΣΣΣ ( msolvant) x dproduit  (g/l)     Eq.2 
 
Si msolvant n’est pas connu alors ce taux de solvant tsolvant (g/l) est calculé à partir de dproduit et 
du pourcentage massique d’extraits secs msolide comme suit : 
 

 tsolvant (g/l) = (1 – msolide) x dproduit (g/l)      Eq.3 
 
 



  57

Cas des produits à base aqueuse : calcul de tsolvant (g/l) à partir de dproduit,, msolide et du 
pourcentage massique d’eau meau : 
 
  tsolvant (g/l) = [1 – (msolide + meau) ] x dproduit (g/l)    Eq.4 
 
Le calcul approprié sera donc fonction des données fournies sur les fiches de données de 
sécurité. Le calcul de la masse de solvants dans les produits utilisés est indispensable pour 
la tenue du Plan de Gestion des Solvants. 
 
Rappel des dénominations employées : 
 
Vproduit (l) : volume du produit acheté. 
Vx (l) : volume du constituant X dans le produit acheté (X = solvant, eau). 
%Vx : pourcentage volumique du constituant X dans le produit acheté (X = solvant, eau). 
vx : pourcentage volumique réduit du constituant X dans le produit acheté (X = solvant, eau). 
Mx (g) : masse du constituant X dans le produit acheté (X = solvant, extraits secs, eau). 
%Mx : pourcentage massique du constituant X dans le produit acheté (X = solvant, extraits 

secs, eau). 
mx : pourcentage massique réduit du constituant X dans le produit acheté (X = solvant, 

extraits secs, eau). 
dproduit (g/l) : masse spécifique du produit acheté. 
dx (g/l) : masse spécifique du constituant X dans le produit acheté (X = solvants). 
tsolvants (g/l) : taux de solvants dans le produit acheté. 
 
Exemples de calcul de la teneur en solvants : 
 
Exemple 1 : calcul du taux initial de solvants d’un produit monocomposant dilué à 
l’application. 
 

- taux de solvants dans le produit acheté : 455 g/l 
- masse spécifique du diluant : 816 g/l 
- taux de dilution : 25 % 

 
 Nombre de litres solvants (g/l) solvants (g) 
Produit acheté 1 455 455 
Diluant 0.25 816 204 
Total : solution finale 1.25  659 
La solution finale contient : 659/1.25 = 527 g/l de solvants 
 
Exemple 2 : calcul du taux initial de solvants d’un mélange bicomposants dilué à 
l’application. 
 

- taux de solvants dans le produit 1 acheté : 359 g/l 
- taux de solvants dans le produit 2 acheté : 120 g/l 
- masse spécifique du diluant : 839 g/l 

 
 
 Nombre de litres solvants (g/l) solvants (g) 
Produit 1 acheté 4 359 1436 
Produit 2 acheté 1 120 120 
Diluant 1 839 839 
Total : solution finale 6  2395 
La solution finale contient : 2395/6 = 399 g/l de solvants 
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Exemple 3 : calcul du taux initial de solvants d’un mélange bicomposants dilué à l’eau à 
l’application. 
 

- taux de solvants dans le produit 1 acheté : 360 g/l 
- taux de solvants dans le produit 2 acheté : 240 g/l 
- eau 

 
 Nombre de litres solvants (g/l) solvants (g) 
Produit 1 acheté 4 360 1440 
Produit 2 acheté 1 240 240 
Eau 7 0 0 
Solution finale 12  1680 
 
La solution finale contient : 1680/12 = 140 g/l de solvants 
 
 
Exemple 4 : calcul du taux initial de solvants d’un mélange à base aqueuse ayant les 
caractéristiques suivantes : 
 

- masse spécifique : 1350 g/l 
- extraits secs : 35% 
- eau : 50% 

 
On utilise l’équation 4 : t solvant  (g/l) = [1 – (psolide + peau) ] x dproduit (g/l) 
 
Si Vproduit = 1 l alors : t solvant = [1 – (0.35 + 0.50)] x 1350 = 202 g/l 
 
 
Exemple 5 : calcul du taux initial de solvants d’un mélange ayant les caractéristiques 
suivantes : 
 

- toluène : 2.78% 
- xylène : 0.93% 
- naphta : 14.85% 
- MICB : 3.49% 
- masse spécifique : 1156 g/l 

 
 
On utilise l’équation 2 : t solvant  (g/l) = ΣΣΣΣ (psolvant) x dproduit (g/l) 
 
Soit : t solvant = (0.278 + 0.093 + 1.485 + 0.349) x 1156 = 255 g/l 
 
 
 
 



  59

ANNEXE IV : EXEMPLES DE CALCULS DE SME DANS LA  

FILIERE BOIS 
Pour illustrer de façon spécifique les principes énoncés, six exemples représentatifs de la 
filière bois sont traités ci-après pour expliquer les notions de plan de gestion de solvants 
(PGS), installations de référence et émissions annuelles de référence (EAR), installation 
cible et émissions annuelles cibles (EAC). 
 
Rappel : les meilleures technologies disponibles (MTD) sont traitées dans le chapitre 5 du 
guide. 

Exemple n°1 : Préservation par trempage 

a) Description 
Le traitement s’effectue par trempage court des menuiseries dans un bac de 4 m3 contenant 
un produit de préservation en phase solvant. Les pièces sont plongées et immergées 
pendant 3 min. Elles sont ensuite égouttées pendant 24 h. L’excédent de produit est 
récupéré dans la rétention de la zone d’égouttage et orienté vers le bac de traitement par 
une pente douce. Le séchage se fait à l’air libre. L’ensemble de ces installations est implanté 
dans un atelier couvert et fermé des 4 côtés. Les seuls systèmes de ventilation sont des 
portes, des fenêtres et des trappes en toiture. 
 
Le produit de traitement est composé de fongicides, insecticides en solution dans un solvant 
pétrolier du type white spirit. Le produit est prêt à l’emploi. La proportion de solvant est de 
95%. Ce produit est stocké dans des conteneurs plastiques de 1000 l placés dans un local 
spécifique. 
 
Le renouvellement du bain s’effectue une fois par an. Des appoints sont effectués 
également chaque semaine. La consommation annuelle du produit est de 18 t. L’opération 
de renouvellement génère 100 kg/an de déchets pâteux (30% de solvants organiques). 
L’atelier traitement traite 850 m3 de bois, en 640 h par an. 
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b) Le PGS 
Flux Méthode de calcul Résultat

I1 = achetés Données d’achat 18 t x 5% d’extrait sec 17,10 t
I2 = récupérés et réutilisés / /
Utilisation = I1+I2 17,10 t
O1 = émissions canalisées / /
O2 = rejets dans l’eau / /
O3 = résidus dans le 
produit fini 

/ /

O4 = non captés = I1-O1-O2-O3-O5-O6-O7-O8-O9 = Ed-O2-O3-O9 17,07 t
O5 = détruits ou captés / /
O6 = dans les déchets et 
détruits 

0,1t/an de déchets x 30% de solvant 0,03 t

O7 = dans les préparations 
vendues 

/ /

O8 = récupérés mais non 
utilisés 

/ /

O9 = autres = I1-O1-O2-O3-O4-O5-O6-O7-O8 /
Emissions diffuses : Ed = O2+O3+O4+O9 = I1-O1-O5-O6-O7-O8 17,07 t
Emissions totales = I1-O5-O6-O7-O8 17,07 t
Consommation = I1-O8 17,10 t
 

c) L’installation de référence 
Dans ce cas, l’installation de référence peut se définir de la façon suivante : 

•  Procédé : bac de trempage ouvert lors de son utilisation, fermé à l’arrêt, et 
séchage à l’air libre, 

•  Effluent : aucune captation, uniquement diffus notamment lors des phases de 
trempage, d’égouttage, de séchage et de stockage du bois traité, 

•  Produit : préparation prête à l’emploi de pesticides en solution dans un solvant 
pétrolier (white spirit), matières actives tébuconazole (CAS n° 107534-96-3), 
propiconazole (CAS n°60207-90-1), cyperméthrine (CAS n°52315-07-8), 
classé Inflammable et Nocif, utilisée pour le traitement (I1ref=17,1t pour 850 
m3 de bois). 

 
Suivant le plan de gestion, l’émission annuelle de référence est de 17,07 t par an, émises 
uniquement de façon diffuse. 

EAR = 17,07 t/an 
d) L’installation cible 

EAC = 11 kg/m3* x 850 m3/an** = 9,35 t/an 
 
*: « ratio cible » spécifique à la préservation du bois issu de la circulaire du 23/12/03 
** : production annuelle de bois traité 
 
Cette émission cible peut être atteinte par une réduction de la consommation de solvants 
organiques ou par la mise en place d'un système de traitement des rejets atmosphériques 
ou par ces deux moyens simultanément. 



 

Exemple n°2 : Préservation par autoclave 

a) Description 
•  Préservation de menuiseries par autoclave dans un produit phase solvant 
•  Séchage à l’air libre 

 
Ce procédé est également appelé procédé double-vide. Le principe de ce traitement est 
d’extraire l’air des cellules du bois afin de faciliter la pénétration du produit, puis de faire un 
nouveau vide afin d’extraire l’excédent de produit. 
 
L’installation et son fonctionnement sont représentés sur le schéma ci-dessous. 
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L’installation traite 2000 m3 de bois par an en 1400 h de production et consomme 40 t de 
produit de préservation par an. 

b) Le PGS 

Flux Méthode de calcul Résultat

I1 = achetés Données d’achat 40 t x 5% d’extrait sec 38,00 t
I2 = récupérés et réutilisés / /
Utilisation = I1+I2 38,00 t
O1 = émissions canalisées 678 g/cycle x 1400 cycles 0,95 t
O2 = rejets dans l’eau / /
O3 = résidus dans le 
produit fini 

/ /

O4 = non captés = I1-O1-O2-O3-O5-O6-O7-O8-O9 = Ed-O2-O3-O9 37,05 t
O5 = détruits ou captés / /
O6 = dans les déchets et 
détruits 

/ /

O7 = dans les préparations 
vendues 

/ /

O8 = récupérés mais non 
utilisés 

/ /

O9 = autres = I1-O1-O2-O3-O4-O5-O6-O7-O8 /
Emissions diffuses : Ed = O2+O3+O4+O9 = I1-O1-O5-O6-O7-O8 37,05 t
Emissions totales = I1-O5-O6-O7-O8 38,00 t
Consommation = I1-O8 38,00 t

c) L’installation de référence 
Dans ce cas, l’installation de référence peut se définir de la façon suivante : 

•  Procédé : traitement par autoclave, séchage à l’air libre, 
•  Effluent : canalisé au niveau de la pompe à vide (40 min/cycle, 678 g/cycle, 8 

m3/cycle, 1400 cycles/an), et diffus pour le reste notamment lors des phases 
d’ouverture de l’autoclave après utilisation, d’égouttage, de séchage et de 
stockage du bois traité, 

•  Produit : préparation prête à l’emploi de pesticides en solution dans un solvant 
pétrolier (white spirit), classé Inflammable, utilisée pour le traitement (I1ref=38 
t pour 2000 m3 de bois). 

 
Suivant le plan de gestion, l’émission annuelle de référence est de 38 t par an, émises 
uniquement de façon diffuse. 

EAR = 38 t/an 
d) L’installation cible 

EAC = 11 kg/m3* x 2000 m3/an** = 22 t/an 
 
*: « ratio cible » spécifique à la préservation du bois issu de la circulaire du 23/12/03 
** : production annuelle de bois traité 
 
Cette émission cible peut être atteinte par une réduction de la consommation de solvants 
organiques ou par la mise en place d'un système de traitement des rejets atmosphériques 
ou par ces deux moyens simultanément. 
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Exemple n°3 : Finition par trempage 

a) Description 
 

•  Application par trempage d’une finition extérieure en phase solvant 
•  Séchage en tunnel 

 
Il s’agit d’une technique d’application par immersion, utilisée dans le cas étudié pour 
appliquer des égalisateurs de teinte sur des fenêtres bois. L’installation est constituée de 
bacs de trempage. 
 
L’égalisateur de teintes est une préparation en phase solvant organique (80%). La 
préparation est parfois diluée avec un solvant du type white spirit. La consommation est de 
8500 l par an d’égalisateur (densité 0,83) et de 225 l de diluant (densité 0,78). 
 
L’installation fonctionne environ 1600 h dans l’année pour traiter 1500 m3 de bois. A l’arrêt, 
les bacs sont capotés. Cette activité génère environ 500 kg de boues à 30% de solvants 
organiques. 
 
Les pièces traitées sont ensuite séchées dans un tunnel. Le tunnel dispose d’une ventilation 
avec une sortie en toiture, de 3000 m3/h. Il fonctionne également 1600 h dans l’année. 
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b) Le PGS 

Flux Méthode de calcul Résultat

I1 = achetés Egalisateur de teinte 
8500 l/an de densité 0,83, à 20% d’extrait sec, 
soit 8,5x0,83x0,8=5,6 t de solvants organiques 
 
Diluant 
250 l/an de densité 0,78, soit 0,25x0,78=0,2 t 

5,80 t

I2 = récupérés et réutilisés / /
Utilisation = I1+I2 5,80 t
O1 = émissions canalisées Débit d’air : 3000 m3/h 

Fonctionnement : 1600 h/an 
Concentration mesurée : 800 mgC/m3 
Eq COT moyen : 0,85 
Soit 800x10-9 t/m3 x 3000 m3/h x 1600 h/an / 0,85 

4,52 t

O2 = rejets dans l’eau / /
O3 = résidus dans le 
produit fini 

/ /

O4 = non captés = I1-O1-O2-O3-O5-O6-O7-O8-O9 = Ed-O2-O3-O9 1,13 t
O5 = détruits ou captés / /
O6 = dans les déchets et 
détruits 

0,5x0,3 0,15 t

O7 = dans les préparations 
vendues 

/ /

O8 = récupérés mais non 
utilisés 

/ /

O9 = autres = I1-O1-O2-O3-O4-O5-O6-O7-O8 /
Emissions diffuses : Ed = O2+O3+O4+O9 = I1-O1-O5-O6-O7-O8 1,13 t
Emissions totales = I1-O5-O6-O7-O8 5,65 t
Consommation = I1-O8 5,80 t
 

c) L’installation de référence 
L’installation de référence peut se définir de la façon suivante : 

•  Procédé : application par trempage, séchage en tunnel, 
•  Effluent : en partie capté au niveau du séchage avec un débit de 3000 m3/h 

fonctionnant 1600 h/an, le reste de façon diffuse notamment lors des phases 
d’application, d’égouttage, de séchage, de stockage du bois traité et de 
nettoyage des installations, 

•  Produit : égalisateur de teintes en solution dans un solvant pétrolier (white 
spirit) à 80%, classé inflammable (I1ref=5,6 t pour 1500 m3 de bois), utilisé 
avec un diluant de type white spirit (I1ref=0,2 t). 

 
1ère méthode : on calcule l’EAR à partir du PGS 
 
Suivant le plan de gestion, l’émission annuelle de référence est de 5,65 t/an. 
 

EAR = Emissions totales = 5,65 t/an 
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2ème méthode : on ne cherche pas à calculer l’EAR, mais on détermine l’ESR (Extrait Sec de 
Référence) à partir des données d’achats (nécessaires au PGS) 
 

ESR = (8500 l/an* x 0,83 kg/l** x 0,2***) / 1000 = 1,4 t/an 
 
* : consommation d’un produit contenant des solvants 
** : densité du produit 
*** : extrait sec du produit 
 

d) L’installation cible 
 
1ère méthode : l’EAR a été calculée à partir du PGS  
 

EAC= 0.4* x EAR = 0,4 x 5,65 = 2,26 t/an 
 
* : coefficient pour les installations de finition bois consommant moins de 25 t de solvant par 
an et ayant calculé sont EAR à partir du PGS (installations autorisées avant 01/01/01) 
 
2eme méthode : l’EAR n’a pas été calculée à partir du PGS, l’ESR a été déterminée 
 

EAC= 1,6* x ESR = 1,6 x 1,4 = 2,24 t/an 
 
* : coefficient pour les installations de finition bois consommant moins de 25 t de solvants 
par an et faisant un calcul direct de l’EAC à partir de l’ESR. 
 
L’ émission cible retenue peut être atteinte par une réduction de la consommation de 
solvants organiques ou par la mise en place d'un système de traitement des rejets 
atmosphériques ou par ces deux moyens simultanément. 
 

Exemple n°4 : Finition par flow-coat 

a) Description 
•  Application par flow-coat d’une finition en phase solvant sur une menuiserie 

extérieure 
•  Séchage en tunnel 

 
Le procédé flow-coat consiste à asperger les pièces lors de leur passage dans une chambre 
à atmosphère contrôlée. L’aspersion est réalisée sur des éléments qui défilent au moyen de 
convoyeurs aériens. Le site dispose de 2 flow-coats avec chacun une extraction d’air de 
20000 m3/h. 
Les produits appliqués sont en phase solvant : 

•  un primaire blanc à 70% d’extrait sec, 7 t/an, 
•  une laque à 66% d’extrait sec, 16 t/an, 
•  un égalisateur de teinte à 30% d’extrait sec, 8 t/an, 
•  une lasure à 48% d’extrait sec, 27 t/an. 

Un solvant de nettoyage et de dilution est également employé : 36 t/an. 
Ces consommations correspondent à une production de 60000 fenêtres par an en 1200 h de 
fonctionnement. 
Les pièces sont ensuite séchées dans un tunnel avec un débit d’aspiration de 40000 m3/h. 
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b) Le PGS 

Flux Méthode de calcul Résultat

I1 = achetés Primaire blanc 
7 t/an, à 70% d’extrait sec, soit 7x0,3=2,1 t/an 
Laque 
16 t/an à 66% d’extrait sec, soit 16x0,34=5,4 t/an 
Egalisateur de teinte 
8 t/an à 30% d’extrait sec, soit 8x0,7=5,6 t/an 
Lasure 
27 t/an à 48% d’extrait sec, soit 27x0,52=14 t/an 
Solvant de nettoyage et de dilution 
36 t/an 

63,1 t

I2 = récupérés et réutilisés / /
Utilisation = I1+I2 63,1 t
O1 = émissions canalisées Débit d’air application : 40000 m3/h 

Débit d’air séchage : 40000 m3/h 
Fonctionnement : 1200 h/an 
Concentration mesurée application : 550 mgC/m3 
Concentration mesurée séchage : 300 mgC/m3 
Eq COT moyen : 0,85 
40000m3/h x 1200h/an x (550+300)mgC/m3 / 0,85 

48 t

O2 = rejets dans l’eau / /
O3 = résidus dans le 
produit fini 

/ /

O4 = non captés = I1-O1-O2-O3-O5-O6-O7-O8-O9 = Ed-O2-O3-O9 14,3 t
O5 = détruits ou captés Aucune /
O6 = dans les déchets et 
détruits 

Chiffre donné par l’éliminateur 1 t

O7 = dans les 
préparations vendues 

/ /

O8 = récupérés mais non 
utilisés 

/ /

O9 = autres = I1-O1-O2-O3-O4-O5-O6-O7-O8 /
Emissions diffuses : Ed = O2+O3+O4+O9 = I1-O1-O5-O6-O7-O8 14,1 t
Emissions totales = I1-O5-O6-O7-O8 62,1 t
Consommation = I1-O8 63,1 t

c) L’installation de référence 
L’installation de référence peut se définir de la façon suivante : 
 

•  Procédé : application par flow-coat, séchage en tunnel, 
 
•  Effluent : en partie capté au niveau de l’application avec un débit de 40 000 m3/h 

fonctionnant 1200 h/an et du séchage avec un débit également de 40 000 m3/h 
fonctionnant 1200 h/an, le reste de façon diffuse notamment lors des phases de 
préparation, de transfert, et de stockage, 
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•  Produit en phase solvant : 
� 7 t/an d’un primaire blanc à 70% d’extrait sec, soit I1=2,1 t/an, 
� 16 t/an d’une laque à 66% d’extrait sec, soit I1=5,4 t/an, 
� 8 t/an d’un égalisateur de teinte à 30% d’extrait sec, soit I1=5,6 t/an, 
� 27 t/an d’une lasure à 48% d’extrait sec, soit I1=14 t/an, 
� 36 t/an de solvant, soit I1=36 t/an. 

 
1ère méthode : on calcule l’EAR à partir du PGS 
 
Suivant le plan de gestion, l’émission annuelle de référence est de 62,1 t/an (voir PGS). 
 

EAR = 62,1 t/an 
 
2ème méthode : on ne cherche pas à calculer l’EAR, mais on détermine l’ESR (Extrait 
Sec de Référence) à partir des données d’achats (nécessaires au PGS) 
 

ESR = (7 t/an* x 0,7**) + (16 t/an x 0.66) + (8 t/an x 0.3) + (27 t/an x 0.48) = 30,8 
t/an 

* : consommation d’un produit contenant des solvants 
** : extrait sec du produit 
 

d) L’installation cible 
Selon la circulaire du 23/12/2003, l'exploitant a le choix entre deux méthodes : 
 
1ère méthode: l’EAR a été calculée à partir du PGS 
 

EAC= 0.25* x EAR = 0,25 x 62,1 = 15,5 t/an 
 
* : coefficient pour les installations de finition bois consommant plus de 25 t de solvant par 
an et ayant calculé sont EAR à partir du PGS (installations autorisées avant 01/01/01) 
 
2eme méthode : l’EAR n’a pas été calculée à partir du PGS, l’ESR a été déterminée 
 

EAC= 1* x ESR = 30,8 t/an 
* : coefficient pour les installations de finition bois consommant plus de 25 t de solvants par 
an et faisant un calcul direct de l’EAC à partir de l’Extrait Sec utilisé. 
 
Puisqu'il a le choix, l'exploitant retient une EAC de 30.8 t/an qu'il pourra atteindre par une 
réduction de la consommation de solvants organiques ou par la mise en place d'un système 
de traitement des rejets atmosphériques ou par ces deux moyens simultanément. La 
différence entre les deux résultats s'explique par le fait que l'industriel utilise déjà des 
produits à plus de 20 - 25% de sec. 
 

Exemple n°5 : Finition par pulvérisation 

a) Description 
•  Application par pulvérisation d’une finition en phase solvant sur une 

menuiserie extérieure 
•  Séchage en tunnel 
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Il s’agit d’une application faite par robot en cabine fermée par pulvérisation au pistolet. La 
cabine dispose d’une extraction de 30000 m3/h. 
La cabine fonctionne 1400 h par an pour finir 32000 menuiseries par an. Un solvant de 
nettoyage, 5 t/an et un solvant de dilution, 5 t/an, sont utilisés dans cette installation. Le 
séchage se fait en tunnel avec un débit d’air de 20000 m3/h. 
 
Différents produits en phase solvants sont appliqués dans cette installation : 

•  un primaire blanc PU à 70% d’extrait sec, 13,5 t/an, 
•  une laque PU à 48% d’extrait sec, 13,5 t/an, 
•  une lasure à 48% d’extrait sec, 16 t/an. 
 

b) Le PGS 
 
Flux Méthode de calcul Résultat

I1 = achetés Primaire blanc 
13,5 t/an, à 70% d’extrait sec, soit 13,5x0,3=4 t/an 
Laque 
13,5 t/an à 48% d’extrait sec, soit 13,5x0,52=7 t/an 
Lasure 
16 t/an à 48% d’extrait sec, soit 16x0,52=8,3 t/an 
Solvant de nettoyage et de dilution : 10 t/an 

29,3 t

I2 = récupérés et réutilisés / /
Utilisation = I1+I2 29,3 t
O1 = émissions canalisées Débit d’air application : 30000 m3/h 

Débit d’air séchage : 20000 m3/h 
Fonctionnement : 1400 h/an 
Concentration mesurée application : 400 mgC/m3 
Concentration mesurée séchage : 150 mgC/m3 
Eq COT moyen : 0,9 
30 000 m3/h x 1400 h/an x 400 mg/m3 / 0,9 
20 000 m3/h x 1400 h/an x 150 mg/m3 / 0,9 

23,3 t

O2 = rejets dans l’eau / /
O3 = résidus dans le 
produit fini 

/ /

O4 = non captés = I1-O1-O2-O3-O5-O6-O7-O8-O9 = Ed-O2-O3-O9 5 t
O5 = détruits ou captés / /
O6 = dans les déchets et 
détruits 

Chiffre donné par l’éliminateur 1 t

Flux Méthode de calcul Résultat

O7 = dans les préparations 
vendues 

/ /

O8 = récupérés mais non 
utilisés 

/ /

O9 = autres = I1-O1-O2-O3-O4-O5-O6-O7-O8 /
Emissions diffuses : Ed = O2+O3+O4+O9 = I1-O1-O5-O6-O7-O8 5 t
Emissions totales = I1-O5-O6-O7-O8 28,3 t
Consommation = I1-O8 29,3 t
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c) L’installation de référence 
L’installation de référence peut se définir de la façon suivante : 

•  Procédé : application par pulvérisation, séchage en tunnel, 
•  Effluent : en partie capté au niveau de l’application avec un débit de 30 000 

m3/h fonctionnant 1400 h/an et du séchage avec un débit de 20 000 m3/h 
fonctionnant 1400 h/an, le reste de façon diffuse notamment lors des phases 
de préparation, de transfert, et de stockage, 

•  Produit en phase solvant : 
� 13,5 t/an d’un primaire blanc à 70% d’extrait sec, soit I1=4 t/an, 
� 13,5 t/an d’une laque à 48% d’extrait sec, soit I1=7 t/an, 
� 16 t/an d’une lasure à 48% d’extrait sec, soit I1=8,3 t/an, 
� 10 t/an de solvant, soit I1=10 t/an. 

 
1ère méthode  : on calcule l’EAR à partir du PGS 
 
Suivant le plan de gestion, l’émission annuelle de référence est de 28,3 t/an (voir PGS). 
 

EAR = Emissions totales = 28,3 t/an 
 
2ème méthode : on ne cherche pas à calculer l’EAR, mais on détermine l’ESR (Extrait 
Sec de Référence) à partir des données d’achats (nécessaires au PGS) 
 

ESR = (13,5 t/an* x 0,7**) + (13,5 t/an x 0.48) + (16 t/an x 0.48) = 23,6 t/an 
 
* : consommation d’un produit contenant des solvants 
** : extrait sec du produit 

d) L’installation cible 
Selon la circulaire du 23/12/2003, l'exploitant a le choix entre deux méthodes : 
 
1ère méthode : l’EAR a été calculée à partir du PGS 
 

EAC= 0.25* x EAR = 0,25 x 28.3 = 7,1 t/an 
 
* : coefficient pour les installations de finition bois consommant plus de 25 t de solvant par 
an et ayant calculé sont EAR à partir du PGS (installations autorisées avant 01/01/01) 
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2eme méthode : l’EAR n’a pas été calculée à partir du PGS, l’ESR a été déterminée 
 

EAC= 1* x ESR = 23,6 t/an 
 
* : coefficient pour les installations de finition bois consommant plus de 25 t de solvants par 
an et faisant un calcul direct de l’EAC à partir de l’ESR. 
 
Puisqu'il a le choix, l'exploitant retient une EAC de 23.6 t/an qu'il pourra atteindre par une 
réduction de la consommation de solvants organiques ou par la mise en place d'un système 
de traitement des rejets atmosphériques ou par ces deux moyens simultanément. La 
différence entre les deux résultats s'explique par le fait que l'industriel utilise déjà des 
produits à plus de 20 - 25% de sec. 
 

Exemple n°6 : Finition par rouleau ou par rideau 

a) Description 
•  Application par rouleau et au rideau d’une finition en phase solvant sur 

lambris 
•  Séchage en tunnel 

 
Il s’agit d’une ligne de finition d’éléments plats constitués de rideaux et de rouleaux 
d’application d’un produit PU en phase solvant à 21,5% d’extrait sec, ainsi que de tunnels de 
séchage ventilés et chauffés. 
 
L’application au rideau consiste à créer un débordement de produit sous forme de rideau 
sous lequel les pièces à traiter vont passer et venir ainsi se couvrir d’un film. La régularité du 
rideau de vernis est nécessaire à la bonne application du produit et le grammage est 
conditionné non seulement par la viscosité du produit et par le débit, mais aussi la vitesse de 
défilement des pièces. Ce procédé suppose l’emploi de produit à viscosité assez faible. 
 
L’application au rouleau se prête mieux aux produits à plus forte viscosité. Le dépôt de 
vernis se fait entre un cylindre doseur et un cylindre applicateur. De la pression entre ces 2 
cylindres et des différentes vitesses de rotation résulte la quantité déposée. 
 
La ligne consomme 115 t de produit, 20 t de diluant et 8 t de solvant de nettoyage, pour 
fabriquer 480000 m2 en 220 jours travaillés par an à 8 h de fonctionnement par jour. 
 
La ligne dispose au total de 38000 m3/h d’aspiration pour l’application et de 30000 m3/h pour 
le séchage. 

 

 
 

Schéma de 
principe d’une 
vernisseuse à 

rouleau 
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Schéma de 
principe d’une 
vernisseuse à 

rideau 

b) Le PGS 

Flux Méthode de calcul Résultat

I1 = achetés Produit PU 
115 t/an, à 21,5% d’extrait sec, soit 
115x0,785=90,3 t/an 
Solvant de nettoyage et de dilution : 28 t/an 

118,3 t

I2 = récupérés et réutilisés / /
Utilisation = I1+I2 118,3 t
O1 = émissions canalisées Débit d’air application : 38000 m3/h 

Débit d’air séchage : 30000 m3/h 
Fonctionnement : 8 h/j pendant 220 j/an 
Concentration mesurée application : 500 mgC/m3 
Concentration mesurée séchage : 800 mgC/m3 
Eq COT moyen : 0,9 
38 000 m3/h x 8 h/j x 220 j/an x 500 mg/m3 / 0,9 
30 000 m3/h x 8 h/j x 220 j/an x 800 mg/m3 / 0,9 

84,1 t

O2 = rejets dans l’eau / /
O3 = résidus dans le 
produit fini 

/ /

O4 = non captés = I1-O1-O2-O3-O5-O6-O7-O8-O9 = Ed-O2-O3-O9 26,2 t
O5 = détruits ou captés / /
 

Flux Méthode de calcul Résultat

O6 = dans les déchets et 
détruits 

Chiffre donné par l’éliminateur 8 t

O7 = dans les préparations 
vendues 

/ /

O8 = récupérés mais non 
utilisés 

/ /

O9 = autres = I1-O1-O2-O3-O4-O5-O6-O7-O8 /
Emissions diffuses : Ed = O2+O3+O4+O9 = I1-O1-O5-O6-O7-O8 26,2 t
Emissions totales = I1-O5-O6-O7-O8 110,3 t
Consommation = I1-O8 118,3 t
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c) L’installation de référence 
L’installation de référence peut se définir de la façon suivante : 

•  Procédé : application par rouleau et rideau, séchage en tunnel, 
•  Effluent : en partie capté au niveau de l’application avec un débit de 38 000 

m3/h fonctionnant 8 h/j 220 j/an et du séchage avec un débit de 30 000 m3/h 
fonctionnant 8 h/j 220 j/an, le reste de façon diffuse notamment lors des 
phases de préparation, de transfert, et de stockage, 

•  Produit en phase solvant : 
� 115 t/an d’un produit PU à 21,5% d’extrait sec, soit I1=90,3 t/an, 
� 28 t/an de solvant, soit I1=28 t/an. 

 
 
1ère méthode : on calcule l’EAR à partir du PGS 
 
Suivant le plan de gestion, l’émission annuelle de référence est de 110,3 t/an (voir PGS). 
 

EAR = Emissions totales = 110,3 t/an 
 
2ème méthode : on ne cherche pas à calculer l’EAR, mais on détermine l’ESR (Extrait Sec de 
Référence) à partir des données d’achats (nécessaires au PGS) 
 

ESR = 115 t/an* x 0,215**  = 24,7 t/an 
 
* : consommation d’un produit contenant des solvants 
** : extrait sec du produit 
 

d) L’installation cible 
 
1ère méthode : l’EAR a été calculée à partir du PGS 
 

EAC= 0.25* x EAR = 0,25 x 110,3 = 27,6 t/an 
 
* : coefficient pour les installations de finition bois consommant plus de 25 t de solvant par 
an et ayant calculé sont EAR à partir du PGS (installations autorisées avant 01/01/01) 
 
2eme méthode : l’EAR n’a pas été calculée à partir du PGS, l’ESR a été déterninée 
 

EAC= 1* x ESR = 24,7 t/an 
 
* : coefficient pour les installations de finition bois consommant plus de 25 t de solvants par 
an et faisant un calcul direct de l’EAC à partir de l’ESR. 
 
L’ émission cible retenue peut être atteinte par une réduction de la consommation de 
solvants organiques ou par la mise en place d'un système de traitement des rejets 
atmosphériques ou par ces deux moyens simultanément. 
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ANNEXE V : ACRONYMES ET DEFINITIONS 

 
SME Schéma de maîtrise des émissions 
PGS Plan de gestion de solvants 
MTD Meilleures technologies disponibles 
EAR Flux des émissions annuelles cibles 
EAC Flux des émissions annuelles de référence 
ESR Extrait sec de référence 
VLEc Valeur limite des effluents canalisés en concentration exprimée en 

mg par m3. Cette valeur est celle prévue par l'arrêté du 2/02/98. 
VLEd Valeur limite d'émissions diffuses exprimée en pourcentage de la 

quantité de solvant utilisée dans l'installation. Cette valeur est celle 
prévue par l'arrêté du 2/02/98 

O1  Flux des émissions canalisés 
O2  Rejet de COV dans les eaux résiduaires 
O3  Résidus de COV dans le produit fini 
O4  Emissions fugitives de COV 
O5  COV détruits ou captés 
O6  Résidus de COV dans les déchets 
O7  COV contenu dans les préparations vendues hermétiquement 
O8  COV contenus dans des préparations récupérées en vue d’une 

réutilisation, mais non utilisées à l’entrée, sauf O7 
O9  Autres rejets de COV 
I1  Achats de solvants entrant dans l'installation = consommation 
I2  Solvants recyclés en interne 
I1+I2 Utilisation de solvant dans l'installation 
O2+O3+O4+O9 Emissions diffuses = I1-(O1+O5+O6+O7+O8) 
ref Référence  (O1ref = Flux des émissions canalisés de l'installation de 

référence) 
Qref Débit de l’effluent canalisé de référence (O1) 
Ccanref Concentration dans les effluents canalisés de référence (O1) 
ES      Consommation annuelle en extrait sec 
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